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INTRODUCTION 

L'incendie survenu le i6 avril 1914, à Gilly-lez-Charle
roi, à la surface du puits des Viviers du Charbonnage du 
Trieu-Kai sin, a, par sa violence , la soudaineté de sa propa
gation et la mort tragique de deux ouvr:iers, indirectement 
victi mes cle ce sinistre , occasionné, dans les milieux 
mi niers, une vive émotion. 

Lors de l'examen de cet accident par l'Administration 
des Mines , tandis que des Ingénieurs constataient l'oppor
tuni té des· mesures de précaution édictées par le règlement 
du 10 décembre 1910, d'autres es timaient que les prescrip
tions formulées pour parer aux dangers des incendies et 
de leurs conséquences n'étaien t pas suffisantes et devaient 
être renforcées . 

M. le Directeur géné ral des Mines Dejardin m'ayant 
chargé d'étudier cetle question de près, j'ai cr u devoir, 
pour mieux me conformer à ses vues, rapprocher de 
, 
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l'examen de ce cas particulier ce lui des autres sinistres du 
même genre survenus dans ces dern ières an nées. 

C'est ai nsi que j'ai été amené à élaborer la présente 
monog~aphie, qu i fait suite à celles établies précédemment, 
pa r moi-même ou sous ma direction, depuis une vinO'taine 
d'années, sur diverses catégories d'accidents min iert 

Une remarque ·au sujet de l'uti lité de ces études d'en
semble : Lors de l'examen d'un accident isolé, on est 
parfo is porté à ne vo ir que le cas présent et à préconiser 
aussitôt des mesures qui. app liquées · directement au dit 
cas, auraient évité l'accident. Or il peut an iver et il 

. ' 
a'.'rive, que _les mêm_es mesures présentent, appliquées 
ailleurs, des rnconvénients graves on des dangers, de telle 
sorte qu'en voulanJ éviter II n accident, on risque cl' en 
provoquer d'autres, peut-ê tre plus graves et plus nom
breux. Il impor te donc, tout e"n ne négligeant pas les 
observations suggérées par des accidents isolés, telles 
celles , toujou rs judicieuses, formulées dans les Comités 
d'arrondissement, d'éla rgir l'étude et de la po r te r sui· le 
plus gr_an~ ~ombre possible de cas . Les conclusions peu
vent a111 s1 etre plus prudemment étab lies ou, tout au 
moins, être plus complètement motivées. 

L~ période que j'ai considér6e est de vingt années : 
1890-1914. Pendant cette période, le nombre d'incendie 
de surface qu i ont été portés à la connaissa·nce de l'Admi~ 
nistration des Mines (1) a été de 16. 

Mais de ces 16, il en est 4 qui, par leurs circonstances 
- et les enseignements qui en découlent , s'écartent assez 

notablement des autres. Ce sont d'abord des 1·n 1· ' , cenc 1es 

(1) Il peut s'en être produit davantage ; ces événements Jo ,.
1 d · · , · rsqu I s ne font pa 

e v1ct11nes . n onr, en cffe:, pas to ujours été considérés com d . 5 

à L\dministration. me evant etre signalés 

1 ..,,.,.. 
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ou explosions surven us dans des dépôts de benzine ou dans 
des lampisteries où l'on manipule le même liquide; ils sont 
au nombre de 3 . Il y a ensuite un cas isolé, mais fort 
intéTessant, d' une explosion de poussières survenue dans 
une fa brique de briquettes . 

J 'en fais des catégories ou séries di stinctes. 

Voici, d'après cela, le tableau de ces 16 accidents. Dans 
chaque série, . ils sont indiq ués par ordre de date . Leur 
numérotation est faite clans l'ordre où les résumés seront 

présentés. 

• 
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No 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

DATE 

5 juillet 1895 

20 novembre 1897 

13 août 1901 

19 novembre 1905 

5 juillet 1907 

1er an:l 1908 

29 mai 19 11 

21 juillet 1911 

13 mars 19 12 

15 juillet 1912 

l G avril 1914 

26 juillet 1914 

17 janvier 1906 

24 ju illet 1907 

22 novembre 1910 

16 mar s 1908 

BASSIN 

O U RÉCJO:< 

MJNIÈHE 

I. 

Liége 

Centre 

Centre 

Liége 

Centre! 

Namur 

Charlero i 

Charleroi 

Liége 

Centre 

Charlero i 

C:harlero i 

Namur 

Liége 

Liége 

Centre 

NO 1"1 

- - VICTIMES 

1 

DU Cl!ARDONNACP. DU PUITS 

Incendies dans les bâtiments ·ou installations 
Concorde 

Mariemont 

Mariemont 

Hasard 

Ressaix 

Ham-sur-Centre 

Centre de Gilly 

Gou ffr~ 

Concorde 

La Louviè re 

• Tricu-Kaisin 

Ronne - Espérance 
à ~lonti gny-s/S rc 

Grands-~lakets 

Saint-A nhur 

Placard 

Grand-Hure 

Saint- Albert 

Snint- Al ben 

des Vallées 

No 8 

Grands-~! akets 

!\os 5-6 

des Vi vie rs 

Sainte-Zoé 

)) 

)) 

2 tués 

)) 

tué 

.. 

)) 

)) 

» 

» 

2 tués 

)) 

IL - Incendies dans les magasins 
Andenelle Andenelle l blessé 
Espérance 

et Bo nne- Fortune 
Esp érance 

)) 

Bonne-Fin Banneux 
~ 

~ 

...... 

î 

- - --

Nature de l 'acciden t Ca use de la première inflammation 
-

1 

intéressant l'extraction, l'épuisement, l'aérage, etc. 
Incendie d 'un plancher obturateur it la tête Prnbable: Frottement de la maitr esse-tige . 

du pui ts d'épuisement ou d'aérage. 

Incendie près de l'o rifice du puits d·extraction Poé le 

Incendie à la surface du puits d'aérnge. Poêle 
Ouvriers tués par la chu te de matériaux 
dans le pui1s. 

Incend ie commencé dans le sas à air . lnconnue 

lnr end ie de co nstructi ons en bois . Ouvr ier Inconnue 
se trouvant dans une ra ge, 1 ué pa r su ite de 
ln rupture du dtbl e e n acier. 

Incendie du ,·enti lntcur. On suppose qu'une imp rudence comm ise dans 
la salle des machines a mis le feu à des ma
tières g rasses se trouvan t près d u tourillon. 

Incend ie d'un plan che r en bois établi sur un 
chnssis à moleÎtes en fe r. 

Incend ie prenant naissance dans la fosse des 
bobines O LI étaient accunrn lécs des mat ières 
grasses . 

1 nccnd ie dans la ,aile des mach ines des ven
tilat eurs. 

Incend ie prenant na issa nce dans le sas it a ir, 
penda nt qne 1'011 brûlait 1111 fa got dan s le 
compa r1 i111ent de pui ts voisin. 

Incend ie de, b:11imc111s de la snrface. pr en nn t 
nai ssance dans une b araque e n bois ,ervant 
de ch auITcri t; ou \'ricrs se t rou ,·ant clans u ne 
cage. tués par su it e de la ru pture du dtble 
en acier. 

Incen die d u sas il a ir. pendan t une répara
tion . a\'C~c ri \'etage it chaud. de la cage. 

ou dans les lampisteries à benzine. 

l ncendie cl'u11 dépôt de benzine. 

Incend ie cl'u ue lampisterie it benzine . 

1 ncend ie d'une lam pi,leri c à benzine. 

Supposée : Echauffeme111 d'u n tourillon des 
mole11es, allu mant des matières g rasses sur 
le planch er. 

S11pposée : Echaufieme nt du tourillon des bo
bines, ou des matières g rasses clics-m êmes. 

S11pposée : Echauffement d 'une poulie. 

Supposée : Brindilles du fagot aspirêes par 
le S,\S· 

Poêle. 

Paill e11 es incandescentes tombant sur des p ar
t ies grasses. 

S11pposée : Imprudence. Allu mette (?) 

Allu mage accide ntel d'un bout de bande de 
rall umeur. 

F onctionnement accide ntel d'u 11 rallumeur . 

III. - Explosion de poussières 
Ressaix ( Fa brique de briquettes/ 1 1 tué, 1 

~/' dans une fabrique de briquettes. 

j E xplosio n de poussières et incend ie . 1 Supposée: F oyer chauffant un ser pentin . 
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La rédaction des résumés d'accident:, que l'on t rouvera 
ci-dessous est faite d'après le·s principes maintes fo is expo
sés à propos des monographies précédentes, c'es t-à-dire 
que l'on y a condensé,'d 'après les rapports et documents 
officiels, tout ce qui peut être intéressant au point de vue 
exclusif des enseignements techniques qui résultent d.es 
circonstance$ des dits accidents . 

On y a aussi, éventuellement, consigné les principales 
observations d'ordre technique présentées par les Ingé
nieurs des Comi tés cl'arrondissemen.t ou par les autres 
autorités administratives . 

En têfe ~e chaque résumé se t rouvent quelques indica
tions de date et de lieu, de la catégorie de la mine au point 
de vue du grisou , de l'Ingénieur des mines qui a prncédé 
à l 'enquête et rédigé le premier procès-ve rbal ou rapport. 

Je donnerai, pour chaque série, d'abord les résumés, 
puis, immédiatement à la suite, mes observations et con
clusions relatives à la séri e considérée. Disons, en passa nt , 
que ces observa tions et conclusions sont, ponr la plu par t, 
absolument confo rmes à celles présentées par mes collè
gues du Corps des i\Iines lors de l'examen particulier de 
chaq ue acciclen t. 

-
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I. -- Incendies dans les bâtiments et 
installations intéressant l'extraction, l'épuisement, 

l'aér age, etc. 

R ÉSUMÉ S 

N ° 1. - Lùi,qe - 6• (actuel!. 7") a1"1"ond. - Charbonuage de la 
Conco;·de; puits des G1·a11ds 11ifahets, à Jemeppe-sw·-11Ieuse, 2° caté
go,·ie. - 5 /uillel 1895, vers 1. 3 h . :--- Rapport I n.(J . Beaupain . 

Incend ie d'un plancher obturateur â la tête ·du puits 
d'ép uisement (cl'aérage) . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Le p uits d'aérage, serva nt a ussi à l'épuisement, était obturé, près 
de la su rface, par deux pl a ne.bers en bois, à. 3 mètr es l'uo de l'autre, 
et eo dessous desqu els s'ouv rait la galer ie cond uisan t au ventilateur. 

Ces pla nchers sont percés d' ou ve1·tu res ci r culaires pour le pa,sage 

de la maî t resse-lige (dou ble) de la mach ioe d'ép ui ement (du système 
Ri lli ngcr) . 

Vers i3 heures, le machiniste d'ép uisement s'aperçut qu' il y a va it 
d u feu da ns le puits d' ai r . C'éta it le pa lier obtu rateur in fér ieur qui 
brûlait. On fit a uss itôt remonter le personnel et l'o n s'occu pa d'éte in
dre le fe u . Cel ui -ci s' act iva it par l'appel du ventilateur. que l'on 
n 'avait pas arrété, de cra inte qu 'il ne s'accu mulàt du gri,-ou da ns 
les t1·arnux . Com me c'était le pla nche r i nfér ie u r q ui br û la it, et pa r 
le dessous, l'extinction présenta it des diffic ultés. On y parvint en 
insta lla nt une pompe dans la galerie d u ventila te ur, d'où u n pomµier 
p ut attaq uer directement le foyer de l'i ncend ie et s'en rendre ma itre. 

Le ca use Lie l' in cendie a pa rn être le fro ttement , cont re le pla nch er 
i mprégné d'hu il e, de l'u ne des tiges, u u peu courbée par suit e de la 
r upture de la bielle . 

A la suite de cet incendie, on a rem placé les pl;m cliers <'Il bois par 

des planche rs Cil fer . 
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N ° 2. - Centre . - 2° (actuel!. 3°) An·ondissement . - Charbon
nage de Mariemont ; puits St-Arthur, à 1l{orlanwel:::, 1'0 calegon·e. 
- 2 0 novembi·e 1897, ve,·s 2 h . - Rappo1·t I n,q . Jules Dernaret . 

Incendie près de l'o rifice clu pni ts d'extraction . 

Résumé des ci rconstances de l 'acci dent. 

La recette du pui ts Saint-Ar thur éta it dall ée de taques en fonte 
sur gltage e n bo is . Le chass is à molettes était e n bois . 

So us la recette, à côté du puits, mais sépa1·é de cel u i-ci pa r u ne 
maçonnerie épaisse, se trouvait un pet it rédu it senant de cha uffoi r 
a ux ouvrie rs visiteurs de puits. Ce réd uit éta it chauffé pa r un g r os 
poêle en fo nte, dont la buse sor tait pa r la fen èt re, a près a voir tra
versé une petite toiture en plan che~ que les ou vriers a vaien t é ta blie 
à 0"'60 a u -dessus du poêle, pour se préserver de l' eau qu i s'égouttai; 
à tra vers le dall age de la recette .' 

Il y avait, dans un autre puits, un e waroquière pour la r emonte 
des ouvrie rs à partir de l'é tage supérieur (476 mètres) . A cc mê me 
niYea u , i l y avait un e comm un ica tion a vec un au tre s iège. 

Vers 2 he ures ~u ma t in, on s_'a perçut. de la su rface, que de la 
fumée s'engouITra1t da ns le pu its . Deux ou vriers ([u·1 ,,1· -1 · t 

1 , , s1 a 1e n e 
puits d'extraction. s 'en aperçure nt a u:;si et s'empressèrent de remon-
ter à la su rface, ce r1u' il s purent fai re sa ns e ncomb re . 

Le réduit était e n feu et les flammes avaient gag né le g itao-c 1 1. · · l · d d 1 · · 0 (e a recette, a ms1 q ue e pie u c 1ass1s a molettes. 

Les pompiers du cha r bon na ge et ceux de i\Io r lanwclz ma d · ·, n es en 
toute hùte, at taq uè rent v i ve me nt le feu , qui fut maitri sé vel'$ 5 h. 
a vant qu' il eüt pu produire de g ra nd s dègà ts . Ceux ci se limi tèreu ~ 
à la de>st ruct ion des matiè res combus tible~ qui se t rou YaienL dan s le 
réd uit, à celle d'une partie du gî tage de la recette cl à un com me n
cement de carboni sat ion du pied du cha~s is à molettes . 

Le poste de nuit qui se trou vait e u cc moment da ns les trava ux ne 
se composa it que d·u ne v ing ta ine d'ou vri e>r·~, occu pés da11s les bou
".eaux du traînage méca n iq ue . Sen tan t le>s fumées, i ls se donnèrent 
~ a'.~rmc les 11 ns a ux a utres et, par un e ,·oie en veinP, se re nd iren t 
a I etage supérieu1·, a11 pied de la waroq11iè1·P . l is sonn è ren t pour 
obte~1:' la_ mise en ma rche de ce lle-ci , ma is, n'obte na nt pas de ré pon~c 
anssitot , lis se dirigè rent vers le s iège Yoisi n pa1· où ils furent ai~c'·
me nt remonté$. 

) 
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N ° 3 . - Ce11 t1·e. - 2° (actuel l. 3°) a1·ro11disseme11t . - Chai·bon
nage cle .\iar iemon t ; Jmits cltt Placai·d , à Ca1·nièl'es . - 1"' catég . 
- 13 août 1901. ve1·s 2 h. - 2 tués . - P.- V. l ng . Niedernu . 

Incendie à la surface dn puits cl'aérage . Deux ouvriers, 
occupés à des· trava ux de réparatio n clans le puits, tués pa r 
la ch ute de matéri aux . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Le puits d·aé rage ( le n° 1) , aménagé pour l'extraction , est mu ni 

de cla pets Hriar t et d' un sas à air e n bois . 
La recette, entiè reme nt isolée de éelle du puits n° 2 (d'extraction 

et d 'en t rée d' ai r), et -auss i du bâ timent de sa machine, est entourée 
d'un mur de 2 mè tres de haulc u1· , surmonté d' un _chàssis à m olettes 
py ramida l en bo is . Ce cli.îssis es t recouver t d' une Yolige e n bois sur 
laque lle sont clouées des feuil les de carton bitumé. 

Les câ bles son t e n a loês. 
Le guidon nage est métal l iq ue, élu sy s tème Briart. 
Da ns un coi n de la recette es t pla cé un poêle ve r tical , eu fonte, de 

i"'25de haute ur, surmonté d'une buse en tôle tr·aversant la toi ture . 
A l'endroit de la traversée, la volige présen te une ou Yer t ure de 
0014 1 x 0"'6<3, fermée par n nc tôle. Le poêle est toujours al lumé . 

Au nivca11 de 346 mètr·r s se trouve 11 n accrochage : c'est le seul 

nivea u d'cxt ractio11 du puit s n° l. Les cages et le g uidon nage ne 
vont pas a u-delà de re n iYea u. I l s 'y trou ve une sor te de g ri llage en 

v ie ux r ai ls, espacés de 0"'30 e n , iron . 
A la prof'onrleu l' de 508 mèt1·es , il existe au ss i un accrochage qui 

est en comm11 11 ication aYCC le pui ts n° 2 (d'ex t ract ion). Dans cet 
accr·ochage, le puits n° '1 est fel'mé par un pal ier mun i d'une trappe. 

De ux ouvri ers avaient à e>ffec tue r des répa rations à la maço nnerie 
du pu its n° '1 , vers le ni vea u dcli60 mèt1·es . A cet e~èt, ils y con s
t rnis ire nt , su i· u ne partie de la section , un double pa lier , sur leque l 
ils s't\ta blirent. fi s é taie nt mis e n commu n ication avec l'étage de 
508 mètres pa r un bout de câ ble ayant pour long ueu r la d istan ce 
qui sépa re le n ivea u de 3116 mèt res de celu i de 508 mètres . fixé d'une 

part a u bas d'une dPs cages du pu its n° 1 (la cage lev~n~) e t p?r t~nt '. 
à son au t re extrémité, u n peti t cu ffat de ser v ice, qui c1r cu lart a1 ns1 
entre le n-r illagc de 311G mèt res el le pa li er de 508 mètres . 

Les m: nrou vres éta ie nt comma nd ées à la voix pa r les deux ouv riers 
à un prt;po~é qui re>s tait à 508 mètres ; ce lu i-ci tra nsme tta it les ordres 

à la surface par des son neries. 
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Vers 12 heures, l' u n des ouv riers ava it pri s place da ns le cuffat 
pour travai ller un peu plus ha u t.. Quand i l eut fin i , il cria de faire 
redescendre le c ufrat au 11 iveau du palier. 

L e s ig nal fu t t ransmis â la su rface. 

Mais, en ce momen t , le préposé a la recette a vai t v u u ne f:la m me 

jailli r a la to itu re, à l' endroit où le tuyau du poêle traversa it ce lle -ci. 
Le fe u s"éte odit rap idement. 

Le machiniste , voyant la diffi culté d'enrayer les progrès de J' in 
cendie , s'empressa de donner l'a larme a ux ouvriers d u puits ; pour 
cela, i l a g ita le cuffat à d iverses reprises , le plaça ensui te a u regard 

d u palier pour donn e r le temps a ux deux ouvri ers d'y p rendre place, 
pu is le descendit a u nivea u de 508 mètres . 

Malheure useme n t , le s ig nal ne fut p~s comp,·is des ouvriers; cel u i 

qui se t ,·ouvait da ns le cu ffat fut méconten t d'être a in s i descendu à 
508 mètres, a u l ie u d'être s im plement r amen é à son pa li er. I l r. r u t 
â un dérangement de la son ne r ie e t cr ia à son com pagno n qu' il a llait, 

après ê tre sort i du c uffat , lui ren voyer cel ui-ci pou1· qu' il pu isse 
venir réparer le co rdon de so n nette . 

Sur ces entrefaites , l' ince nd ie fa isait rage a la su rface et , tand is que 

l 'ou vr ier se metta it enfin eu de voir de soi·li r du cuffa t, u ne chu te de 

matéria ux se produisi t da ns le pu its , e t le malheureux fu t mol'tc lle

ment a ttein t. Peu de temps a près, tandis q u'on pre na it des disposit ions 

pour porter secours à l' a utre ou v!'ie r , le corps de celui-ci tomba dans le 
pu i ts, sur le palier de 508 mèt res , o ù i I fut ramassé à l' éta t de cadavre. 

Le pe rsonne l d u siège fut re mon té par le puits n° 2, qui ava it été 
p rése n ·é de l' incend ie . 

Au puits n° i , les dégâts ava ien t élé co nsidéra bles ; les câ bles 
a va ient été brû lés e t étaien t rom pus p I"èS des moleltes; le chc \·a le
ment fut a ussi détru i t. 

Qua nt à la cage du Coucha nt. q ui é ta it su . pen due da ns I<' pu its, 

tandis q ue l'autre reposait s ur le g r il lage de 346 mètres, el le res ta 
accrochée a ux g u ides pa r les g ri ffes du pa1·achu te . 

N° 4 . - L iege. - gmc ai-rond. - Charbonnage du H asanl ;' 
Gi·and-Bw·e, à J.vhche1·ou.x . - 1'"0 categ . - 19 noveinb1•e 1905, à 
6 heures . - Rap;> . Jng . Rep,·iels. 

In cendie sans cause conn ue . 

Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

L e pu its d it « Gra nd B ur e» sert à l'aérao-e e t a uss i à l'ext raction 
Il est dans ce h11 l 1· d ' .. t> b . . ' , s u 1·mon e un sas a a ir en 01s . 
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Le chassis à molettes est en boi~. mais les m olettes son t su pportées 

pa r u ne pou îl'e e n fei· q ui s' aJJp u ie s ur deu x mu rs . 
Le d ima nche H) novem bre, à ô he ures, le machin iste de jou r , en 

ar r ivant a son pos te, v it une fla m me da ns :.e ~as , à la recelle. 

So n prem ier oin fut d' a lle r al'l'èlel" .la ,·en til a tion . 
U ne des c.iges se t ro uva it au fond ; l' au tre , a quelques mètres 

sous la l'Pcelte du j oui'. 
L e mach iniste, i•evcna n t du ven tila te u i·. se pr éoccupa de mett re 

la cle1·n ièi·e cage su r taq uets ; ma is le fe u avai t déj à acqu is telleme nt 
de viole nce qu P- lPs taq uets n'é1aie 11 t plu accPssibles. Le- câbles 

fu1·ent brù lés cl se ro mpirt•n t; la cage d u jour retomba a u fond , 

ainsi que le câble de 1·autre cage. Le chassis à molettes fu t carbonisé , 

mais les mole ttes res tè rent en place sur la pou l1·e de fer. 
li n'y c u l pas d'accide nt de pe rsounes . 

N ° 5 . - Centre . - 3"'0 an·ond. - Charbomwges de R essai.x ; 
puits St-Albert, à P.frunnes . - ::J'00 caté.(J . - 5.j·uillet 1. 907 , ve1·s 
23 t /2 hew·es . - 1 t1td . - P .- f/ . . f ng. Velings . 

R upture de càbles en ac ier dl! puits d'aérage , par suite 
d' un incend ie n la su r face . - Chu te de la cage non appuyée 
sui: taq uels el con tena nt nn surve illant. - La cause de 

l'i ncend ie n'a pas élé é tablie . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Le t,·e u il à Yapcu r q 11 i comma nde les cages du puil!, d"ai r était 
é la bli clans 11ue ha 1·aq 11 c en pla nche>< po ur vue cl"u 11e toit11I"e en carton 

bitu mù. Une second<' 1.J11 1·,1e1ue, con tig uë à la prem ière et con. tni ite 
a vec les mènie::: malér· iaux , abr itait u n ~<'co ud treu il commandant un 
c uffat circ u lant cla ns \C' 111 è111e pui ls , enll'e les deu x ca ges . Enfin, u ne 

t rois ième ban1q 11c, de mê me con~ t ructio u , placée ~enièl'e 1,·s deu x 

p i·écédentes, renfermait le t reu il se r va nt â la mis~ ~ 11 le i:ri:;,. p.ar 
plan incliné, deswago11 11els de tCl'I"<'~ . Ce ba!'aq '.i es e taie nl eclai recs 

à l'élect ri cité . li n·y ava it aucu n fo_yer de chau fl age . 
Le. câbles s u ppoi·tan t les cagl' , é ta ir n t !'onùs, en acie1·, formés 

de 6 toro ns , chacu n de Hl fi l,: de 1 m1m de cl ia mèt1·e , et pesaient 

900 grammes pa r mèll'e de long ueur. . . . 
-d d a"es y compl'iS un wagonnet v ide, etait d'en,,iron· Le pCli s es c "' , 

500 ki log . 
· · 1 in étall iq uc, d u s.ystème Br iart. Il n'y ava it L e g u id on nage eta1 

p as de paÎ'achutcs . 

/ 
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L es cages c ircula ient dan s le puits d'air en t1'e le ni vrau de 317 
mètres e t celui de 250 mèt1·es, pour a mener à ce dernie1· nivea u les 

terres provenant des tra,aux préparatoi r es de 3-17 mètres . 

A chacun de ces é tages , il y avait des taq ue ts; oo les fermail pou r 

l'encaissement des wagon nets et la circulation du persan nel , mai s, 

comme il s'agissait d'étages en préparation, il n'y ava it pas d'encais

seur spécial et on ne fe rma il pas les taquets pour la c ircu lation du 
personnel s u r vei lia n l. 

Un peu avant 23 h . 1/2, un ~urveillanl arriva à l' acc rochag e de 

250 mètres du puits d'air, pour se fa ir e descendre à 317 mètres . Une 

cage était ar rêtée à cc n ivea u , 11011 appuyée s ui· les taq uets . 

Après avoir fait une so n nel'ie prqlon g(•e (rou lem en t), pour i nd i

quer qu'il allait prendre place da ns la cage, pu is 1111 deuxième s ig nal 

indiquant qu 'il allait desce ndre à 317 mètres, il entra dans la cage. 

A pei ne s'y tl'ou,·ait-il que la cage, enlraiuanl le câb le qui s'éta it 
rompu , fut précipi tée a 11 foDd avec le malheureux s11r,cillant. 

Cette ru pture avait été occasionn(•e par un in cendie qui s' était 
déclaré brusquem e n t à la ~urface, sans cause con nue. C'est par la 

baraque d u treui l d u terri s q ue le feu com mença . JI ~e propagea 

a vec u ne grande rapidité aux troi . bal'aque~. P eu après, le cü ble du 

tre uil du terris ~e rompit, e t, qu elques minutes plu~ tard, c·<'·tait· Je 

tour de cflbles d11 puits d'air. Un quart d'heure il pe ine s'é tai t écoll lé 

depuis le moment où le machiniste aYait v 11 les prem ières flammes 
jusq u'à celui où les càbles P ro m pa ien t. 

Au Co mité d'ar,·oo<l issemen t. on a fai t rcmarque1· les dangers que 

présente !'11sag<', même prov irni rc, de baraqu ements en bois aux 
abords dps p u i ts; d'où la n(•ces~ité, ~i on ne peul les prohiber, tout 
au moins d'en ren dre les matfriaux ii:rn ifuges. 

N ° 6. - J\'a111w· . - ame a1To11d. - Cha1·br,n11age rie llain-s111·
Samhl'e ; 71uits St-A/bat . à Jla111-s1t1·-Sambre. - 1' 0 caleg . 
1°' avril 1908, 1;as 4 1/2 hew·es . - R aJ111, l nq . Stenuit , 

fnc0ndie cln Ycntilalcnr. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Le ,en tilateur don l il s'agi t es t un Guihal de O mètres de diamètre. 

Vers 4 h. 1,2 du mal in , on apcrç11t dP~ flamme' ~ rnl'lanl de la che

minée. En dé,cr~ant des seaux d'eau sur le ,e11Lilate11 1', on parv int, 

en a~sez peu de temps. à se l'endl'e maitre dP l' in epnd ie. Dan ~ l'int er

valle, on ava it <l onn(• lPs or<l 1Ps nt'•cp,,aire~ ,io 111· la 1·emonle duper
sonnel, q 11i se fit ~a11 s encombrP ni panique . 
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On s u p po5e que la cause de l'incendi e est due à une imprudence 

qui au1·a mis le feu à des matiè res provenant de graissages anté
r ieu 1·s et se t rou van t à proxim ité du tourillon . 

L es dégàts se !ion t bo rnés à la dest r uction du ga rn issage en plan
ches des ailes du ventilate ur. 

N ° 7 . - Chai ·lei ·oi: - 5 mo a1·1·ond. - Cha1'bonnages dit Cent1·e 
de Gi lly; pttits des Vallee, à Gilly. - 2"'0 categ . - 29 mai 1911, 
vers 16 he1tres. - Rapp. I11g . Berliatta:. 

Incendie dans un chassis à molet tes. 
Résumé des ci rconstances de l'accident. 

L e ehassis à m ole ttes don t il s 'agit es t mé tallique; m ais, à 5m50 e n 

dessous des molclles, é ta it établ i , pou1· fac ilite r l'accès aux taquets 
de sùreté. q n i son t à ce niveau, un pe ti t pla nch er de boi·s. 

Vers 16 he ures, pendant la re monte d'une cage à charbon, des 
ouvrie rs v irent des flammèchns tomber des mol e ttes sur Je plancher 
e l ce lu i-c i prend re feu. L'ince ndie fut aussitôt combaltu el prom pte
ment deint à J'aide d'extincteu rs à acide carbonique. 

L'ince ndie avai t ma nifestement é té causé pa r l' échauffement d'un 

des pal ie rs des mol ettes . échaufl'ement qni aura allumé le cambouis 

ainsi que de$ déchets de colon laissés sur le bâ t i des paliers par les 

ou v,·i e!'s charg(•s du g1·aissage des mole! tes. 

[I .Y avait auss i de ces déche ts su r le pe ti t pla ncher. 

Le Comité d'arrondissemen t a é mis l'avis qu'il y a l ieu de main

teni1· touj ours en grand état de propreté les parties s upéri eures du 
chassis à mole t tes et de proscrire complètemen t l'emploi du bois dans 
ces co nslructions . 

N° 8 . - Cha1·leroi . - 5 mc a1·1·ond. - C!tai·bonnages du Gou/Ji ·e ; 
siè,qe n° 8, à 17hâleli11 ea1t.- 1'0 categ . 2 1 Juilletll 911, ver s 15 3/4 h. 
-Rapp. J11g . Solliaux. 

f ncenclie prenan t naissance dans la fosse des bobines . 
Résumé des ciconstances de l'accident. 

·L e puits d'extractio n el le puits d'aérage de ce siège , distants l'un 

<le l'au l rn d'une dizaine de mètres . débo uchent à la su rl'ace dans <les 

bâtime n ts séparés, mais co ntigus. 

L e puits d'aérage est pourvu d' u n cabestan à vapeu r ac tionnant 

C 



162 . AN NALES DES MINES DE BELGIQUE 

un cuffat. Le puits d'extraction est muni de cages circulant e ntre des 
g uid es en bois et acti onn ées par une mach ine d·cxlracti on av~c 
bobines eo bois el câbles e ll aloès . · 
. Les bât imeo ls de recette, ain si que les autres, on t de,, fe1·mes e t 
des voli grs en bois. Sont en hois t;ga le ment l'avant -cané (cage du 
puits) et un des r,al ie rs ti c r ecette . · 

Les mole ttes du puits d'extract ion sont supportées pa r de poutres 
en fe r reposant sui· les murs du bât im e nt. 

Le massif des cha udières est contigu au bâtiment d'ex tracti on. 
Les travaux du fond sont en communicati on a vec ceux d'un aut re 

siège, le no 7. Les ou vriers ava ien t donc de cc coté un e issur . li y 
ava it excepti on po u1· un ou vr ier desser va nt ti nc pompe établie, a u 
nivea u de220 mètre ~. dan s une co mmunication s'ouvra nt, d'une part, 
dans le puits d' extract ion , m ai. n'ayant iss1rnau puits d'aérage que 
par un trou , de 001 40 x 0111/10 env ir on, prati qu é dans la maçon ncrie. 

Le 21 j uil let, vers 15 h. 3/4, a u cou rs de la remonte d' un e cage 
cont enant seize ou vriers vPnant de l'étage de 470 mèt res et de la 
desce nte de l'autre cage co nte na nt trois ouv1· icrs , le machi niste 
Godard vi t s'éleve r de la fosse des bobines, où étaient accumulés des 

. déchets de coton g raissr ux , des fum fles épa is~es . Anêtan t la machiu e 
(la cage mont.a nte était a lo1·s au ni rpa u de 390 mètres), . il s'efforça, 
avec l'a ide du gra issr n r et du chef-tireu r J-Jiguet, d' éteind re Ir feu 
en jetant des sea ux d'eau .dans la fossP. Mais ce fu t en vai n cl l' in
cendie se propagea avec une g r ande rap idité . 

Alors le machini~teet le chPf-tireur , 1·cprenant leurs pos tes respec
t ifs, se mire nt en deYoir, a u mili eu des fum ées el drs flamme~. d'ac
tiver l'asce n$iOn de la cage. li$ y parv ill ren t, cl les seize ouvrie rs 
purent qu itter la cage à la su r face, tandi s l{ Ue les trois a utres purent 
gagn e r· l'accrochage. 

Sui· ces en trefaites, lïn c<'ndie avait gag-né to 11l lP hàtim e nt de la 
recette et de la ma ch ine. Les fumées de$cenda nt pa1· Ir pu its d 'extrac
t ion fir·ent fui r les ou vriers d u fond, qui gagDèreot sa ns e ncombre 
le pu its no 7. 

L' In génieur , aniva nt su r les lie ux vers 10 h. 1/4, fit recou vrir le 
pu its par des tube$ de chaudière Mathol q ui se tl'Ou vaicnt en tas 
dans la cour et fit ancrer par le même moyen les cages maintenuPs 
seul eme nt par les taq uets. 

LPs câbles oc ta rdèren t pas à ê t1·e con sum és el celui de la cagC' du 
fond retomba dans le pu its. 

On s 'occupa d'étei lldre l' incendie au moye n de pompes venu es de 
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di vers côtés, puis ron che rcha à porter secours à l'ouvrier bl oq ué à 
220 mèl1·es. P our cela, la ruptul'e de la conduite de vapeur rendant 
impossible l' usage du cabes tan du p u its d'air, où d'ailleurs on n 'avait 
a ccès à la ga lerie de 220 mètres que par u ne étroite ouvertu re, on 
plaça un tre~il à bras su r le puits d'extract io n et, sous la protection 
partielle du gri llage e n t u bes et de la cage, les ou vr iers Pi gneur et 
V~nd~n Ey llde desce ndirent sur- un palic1· volant et , u n peu avant 
m10u it, fure nt assez heu1·e ux po 111· ramener sans encombre leur 
compaguoD à la s urface. Ce deruie r éta it sa in et sau f mais avait été 
bi en in commodé par la chaleur et la fumée. ' 

0~ ne put fa ire que des suppositions sur la fa çon dont la g raisse et 
les dechets de coton de la fosse de la bobine on t pris feu : échauffe
ment spoD lané de ces matières g ra isseu ses ou écha uffement du tou
ril lon des bobin es. En tout cas, la présence, en cet endroit de ces 
matières cons tituai t un dt1 ngcr pe1·ruanent. ' 

N ° 9 . - Lié,qe. - 7mo ari·ond. - Chal'bonnage de La Co11coi·cle -
puits G1·ancls-},Jaliets, â J em eppe-sur-Meutc. - 2"'• catdg. _.:. 
13 mars 19 12, ve1·s 1 heure. - Rapp. Ing. Van Heclienrode. 

Incentlie dans la salle des venti la teurs . 
Résumé des ciconstances de l'accident. 

Il y a, dans la même salle, deux vent ilateurs Guiba! , dont l'un , A-, 
en ser vice, et l'autre, B. -eu réserve. Le premier est action né par 
uoe machine à vape ur. Celle-ci attaque au ssi , par u ne cou r ro ie, un 
arbre de tran smi ss ion établi d <1 1J s le hant de la sal le et q u i actionne 
des dynamos pou1· l'éclairag<' . Lorsque les dynamos sont inacti ves, 
comme c'étai t le cas la nuit de l'accident, la cour roie es t poussée s ur 
11 ne poul ie folle e n bois. 

Le vola nt du ve ntila te u r, qui est la poulie sur laquell e passe la 
cou rroie attaq uant l'arbre de trausmissiou, plonge da ns une fosse 
oô. s' accu mule nt plu s ou moius les huiles de g raissage. 

L'arbre du ventilateur traverse le mU1· sépa ra tif d·avec la galerie , 
par une ou verture que masque un platea u , P, en bois. 

Lorsqu' il s'agit de me ttre en marche le veo tilateur B, on doit a ller 
fermer l'ouïe du vcD tilatP.u r A, par u ne porte-gl iss ière, et ouvri r 

' dans la gale ri e, de ux portes qni , e n temps normal, ferment la partie 
de gale r ie conduisa nt au ve ntila te u r· de réserve. 

A l'é tage, il y a deux places contenant tliverses m atiè res combusti
bles. La to itu re elle-même est. e n pa rti e, en mat ér iaux combust ibles . 
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Ve rs i heure du matin, les ou vr iers qui gardaient la salle des 
vent ila teurs et qui s'étaient absentés quelques insta nts, viren t, en y 
r entrant, que des flamm es qui sembl a ient parti l' des poul ies de l'arbre 
de transmission, s'étenda ient le long de la courroie j usqu'aux huiles 
se trouvan t dans la fosse du volant. 1 ls couru ren t chercher du ~ccours. 

Le forgero n Vandenberg accou r ut aussitot, arrêta le ven t ilateur, 
qui , le plateau Pétant e n feu , aspi rait les flammes de la salle, d'où. 
danger pour la mine , assez g risouteuse; pu is, tand is qu'un au t re 
sauveteu r ~·occu pait de mettre en marche le ventilateur de réserve, il 
a ll a dans la galerie, a u milie u des fumées, fermer la porte-g li ss ière 
et ou vrir les deux portes donnant accès à ce dern ier ven t ila teur. 

Pendant ce temps, on prit les disposit ions pour la remonte du 

pel'son nel, laque ll e, g râce à des communi cations téléphoniqu es a,·ec 
deux des etages e n exploitation, s'accomplit rap idemeu l et en bon 

ordre. 
Ou combatt it l' incend ie, d'abord avec dïfficullé, ea r le réser voi 1• 

d'ea u venait précisément d'être vidé. On fi l usage d'ex tincteurs, qui 
r e ndi re nt des ser vices. Les fl ammes ayant e nvahi les place~ de 
J'étage, il fa ll ut les combat tre aussi de ce coté . Enfin, le l'éservoir 
ayan t étr rem pli au moyen des pom pes d'épu isement , on pul agir 
pl us é nergiquement. Vers 3 h. 1/2, l'incendie ùtait maitrisé . 

Lorsqn'on voulut ,·emettre en marche le l' (\n Lil a tPu r A , on con. ta ta 
que le cou rant d' ai r ra menait à ·l'incandesce nce les pous~iè1·es qui 
tap issai en t Je fond de la turbine . On les asper gea a u moyen d'extiu c

te urs cl tout da nger di sparut. 
La cause de l' in cend ie a sem blé être l'écha uffe ment de la poulie 

folle, que l'on avait, sans cl oute, ou blié de graisse r. 
L 'l ngénic ur r a pporleu1· s i~na le l'intérêt qu';J y a à éc·arter to us 

objels combust ibles de la sal le des vcn lilaleu rs e t des locaux .Y atte
nant; et a uss i la nécessité d 'a voi r un moyP n eflicacc po ur crn pècher 
le pa sage des flammes par l'ou vert ul'e d<: l'arbl'e du ,·r·n tilatcur. 

N ° 10. - Centi ·e . - 3me a/'l'Ond. - Clia1·001111a.r;es de La L ou
vièl-e et Sw·s-Longchainps ; siège n•• 5 et 6, à 1,a L ou1Jiàe. -
1. '0 categ. - 1. 5 juillet 1912, vers 10 l /2 hew·es . - RajiJ>. In,q . 
D'Haenens. 

Incendie à la surface, prenant na issance au s::is à a ir du 
puits d'aé rage . 

Résumé des c iconstances de l 'accident. 

Le siège n° 5-6 comprend d'abor d un pu its d'extracti on (le n° 6), 

1 / 

i 
' 
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abrité par un bâtiment en briques reco uvert par une cha1·pente en 
bois supportant u ne toiture en ardoises avec voligeage e n bois. 

Le chassis à molettes est en fer. Le gu idon nage et les planchers de 

t ravail, sau f la recette supérieure, sout en bois. ' 
Le puits <l'aérage (le n° 5), s itué à 25 mètres du premier, est 

div isé e n deux co mpartiments tou t-à-fa it sépa ré:, j usqu'à la profon
deut· de i25 mèt res, par une maçonnerie en br iques de om50 d'epais
seur. A i ?.5 mètres et plus bas, des ouvertu res dan s la maçonnerie 
fon t cohrnlU ni quer entre eux les de ux co mparti ments. 

Le com partiment de l'O uest sert à l'extraction et est r ecouvert, 
dans ce but, d' un sas en tôles et en bois, avec claprts Briart. 

Le compa r ti ment de l' Est sert à l'exhaure, qui se fait par une 
machine à balancier et à maît resse- tige. A 25 mètres de profondeur, 
u n plancher, laissan t passage à la tige, mai s assez é tan che, ferme ce 

corn part i me nt. 
Le chassis à molettes du puits n° 5 est métalliqu~_. La toiture du 

bâ timent (e n briques) es t également en ma té riaùx i ncombustibles. 
Les g uid es, con t re-guides et les planchers d'accès aux molettes 

sont e n bo is ; les câ bles son t e n aloès. 
Deux ventilateu rs, dont un de rése ,·ve, sont racçordés au com par

timent Ouesl pa r u ne galerie établie à 11 mètres de profoud eu r . L e 

vent il ateur en acti vité était un Guibal avec a ile ttes en bois. 
L a lampiste rie citait établie entre les d·eux puits , don t elle réunis

sait, e n fait, les bâ timents. 
Les t ravaux sont e n comm uni cation, par le ni vea u s upérieur 

d 'aérage, a,ec ceux}'un a utre siège. 

Un accident étaut arrivé à la tige d' exhaure, dans sa part ie Lou t
à-fa il vo isine de la s urface, on procéda , la veille de l' incendie, au 
section nemen t de celle tige a u moyeu du chalumea u oxhydrique. Le 
le nd emain, la t ige ne glissant pas dans la traYerse, on résolut de 
cha uffe r cell e-ci po ur la di later. Pour cela, ou ins tall a' sous la dite 
traverse une tole reposant sur deux rails, e t sur cetle tôleon al luma, 
au moyen d' un crasset , un dem i fagot de bois de charme. 

Très peu de temps ap1·ès l'all umage, disent les ouvrier s, et bien 
qu' aucune commnnicat.ion n'existà t entre les deux compartiments du 
puits, il sortit d u sas à a ir, par _les clapets, un e gerbe de flammes. 

Le sas à ai r était en feu . \ 
Bieu qu'on anêlâ t a ussitôt le ventil ateur, les a ilettes de celui-ci 

é ta ien t drjà en fe u et des bri nd illes e nflammées sorta ient de la che
minée. Le feu se communiqua, par ces brindilles, dit-on, à la Jam-

• 
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p is ter ie e t , b ie n tôt après, à la toiture d u bâ timent de r ecette du pu its 

n° 6. Des pom pes a r rivèrent de d ive rs côtés et vers 15 heures on fut 

m aitre du fe u . 

A la pr emi ère alor te, ua por ion éta it descend u da ns la m ine po ur 

di rig er le sa u vetage des ou vr ie r s, co nfo r mément aux inst r ucti ons 

don nées par la Direct ion . Oo ouvrit d 'a bor d les portes de commu n i

ca t ion aux d ive r s é tages , puis on d ir ig ea ve r s le s iège Bou vy les 
ou v rie rs de tous les cha nt ie rs . 

L es fu mées n'e n vah i r ent pas les t r ava ux . 

L e sas à ai ,· fut en t ièr em en t dé t r uit. L e câ ble déro u lé fut hrülé à 

l'enlevage e t re tom ba dans le p uits . L a cage qui r eposa it s u r les 

taqu ets . à la r ecet te , pa r so n é tage s upérie u r . se rompit sou · l' act ion 

de la chale ur e l ses t r ois é tages infér ie u rs, a vec leu r charge, tom

bèren t a uss i da ns le pu its . Les passe relles e n boi fure nt part ie lle

ment br ûlées. La lampiste rie fut co ru pl è lcmcn t dé tru ite . L a toit11 re 
du o0 6 le fut a 11x deu x Li e rs . 

I l n'y eu t r ien da ns le pu its d' ex ha u re . Le pla ncher à 25 mètres 
est r es té intact. 

On n 'a pu fa i re q ue de~ conj ec tu res s u r la fa ço n do nt l' incen ù (e a 

été a ll umé . O n a s up posé q ue, conl ra ir cm C' nt a u x d i res de ce r ta ins 

témoins , le fago t a é té a llumé, non da ns le pu its d ' exhau re où a u cu ne 
co mmu n ica tion o ' ex is ta it a VPC le co rn parti ment d' aé rage, m ais à la 

s u rface, d 'où les brind illes enfla mmées ont pu ê tr e a . p irées da ns le 
sas par des fissures . 

Au Com ité .. on a i ns is té s u r la nécessi té d 'éca l' te r de a bords des 
pu its to us maté ri a u x co m bust ible$., c l a ussi , de l'éa li se r la sépara tion 
absol ue des bât iments a}:>r itant les de ux issues d'u n m ême siège. 

N ° 11. - Cha1·le1·oi. - 5010 a1Tond. - Charbonnage du T1·ien
l(aisin; Jittits des Vivie1·s, à Gilly, - 21110 ca te,r; . - i 6 av1·il 19 14., 
vers 7 i /2 hew·es. - Deux tucis. - P .- V. Ing. B ertiau.r . 

Incendie des bàti ments et rn pture de câble . 

Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

L e s iège des Viv iers co mp ,·cnd deux puits . L'u n, le pu i ts n° i , est 
le pu its d'ent rée d' ai r ; il a i ,01 2 mè tres de profo ndeu r e t sert à 
l'ext rac tion de é tages in fé ri eu,·s, don t le plus profond est a u n ivea u 
de 1,000 mètres . Il est pou r v u d 'u n g u idonn age Bri a r t. Les câ bles 
sont pl a ts, en acier . 

,. 
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L 'a ull'C p u its, le n" 2, est le pui ts de r c to 11 1· d ' ai r. Pou rvu d'11n 

sas à a i r , en tôle, a vec c la pe ts Br ia rt. i l . c r t à l' rxlrac t ion des é tages 

s u pé rie111·s . S a 1•rofondr 11 r est de 1.000 rnèt rcs. 

Les de ux pu its sont d ista n ts l' 11n de l' autre de 13 mètres seu le

me nt. [ ls débou chen t dans le mè me hàtime ot. Les chass is à mo le ttes , 

Jes a vant-ca ,·rés . les p lanche rs de ,·ecPt tc, etc , son t m éta l liq 11 es. Les 

bâ t inrnn t: so nt aussi e n m a tfr ia ux i 11 comb 11 , tibles, sau f q 11' la t oi

t u re a u ne vo l ige e n bois et que les pa1·oi s laté r a les sont fo rm ées, 

sur 11ne pa,·t ie d11 po urtour . de c lo ison- en pla nches; en ou l rr , i l 
a va it ('LÙ é tabli , s u ,· la recet te s upfrie u r c, à pr ud e dis tan ce du puits 

n ° 1 , u ne ca bine , fe rmèe e n pa rt ie pa 1· des cloi sons en p lan ches, 

po u rvue d' un poêle ou ve r t et ser va n t aux o u v1·ie 1·s de pu its pou r se 

r écba ullè 1· e t pour sécher le urs vête me n ts . Ces o uVl'ie r·s , q ua n d ils 

so r ta ie nt de la ca bi ne , fC' r ma ie nt la porte et en 1·cm ctla ie n t la clef à 

un des pré posés à la r ecPtte . 
A s ig na le !' a uss i , comme ma ti èr es é mi nem me nt combus t ibles, un 

cambou is , e n ce1·tai nC's p la ces· t1·ès é pai s . fo r mé de g r a isses e t de 
pouss iè ,·cs de cha 1·bo n , qu i reco uv rait des pa1·ti es de la toiture , sur
to u t pl'ès d u pa ssage des càhles, le cha ss is à mole ttes iu i ·mêm e, le 
pig no n de la mach ine d'e xt ra ct ion, les bobi ,w :;: , e tc . 

L'o ,·ie ntation drs d ive rses parties de l' ins ta lla l io o est , a pproxim a

ti vcmrnt. la ·u iva nle . pa r rappo rt a'u pui ts n° 1 : a 11 No1·cl, le p ui ts 

11° ~; a u S ucl- l~s t , la cab ine c i-dr ssus décrite ; a u S ud , la machi ne 

d 'ext1·a ctio n d 11 11° 1 ; a 11 S ud-O ues t , la centra le é lect r ique . Ce dern ie r 

bâ time nt fait un a ng le cl!·oit a vec ce ux de la ,·ecctte e l de la machin e 

d' ext l'â'c t ion , contre lequel il es t a cco lù; il est a ussi e o m a tériaux 

i ucom bus t i bics, à l' excepti on cl ' u o voligeage e n bois, d ' un pla fond 

pa ,·tic l. d ' un e corn iche c l de q ue lq ues pli n thes, e o bois . 

Le 16 a vril , vprs 7 h. 1/2, le co nd u c te u r des trava u x pri t place 

dans la cage, à la s u r face, po ur se l'~n dr e à l'é tage de 620 m èt l'CS. 
P eodant que la transla t ion s' effectuait , le << l il'eur » préposé à la 

la rece tte s upérie u re , vit des fum ées rn rti r de la ca bin e . li y co u1·ut 

a 11 ~s itô t , ma is il n e pu t en o u v l'ir la porte, la c lef e n ay an t é té 

r emi se au t ir eu r de la r ece t te in f'ér ieure . Q uand il l'eYin t a vec ce 

de r n ie r , la ca bi ne , ne for mai t plus qu' u n bras ie r a rden t , e l le feu , 

act ivé par 1111 vent de Nord-!~ t assez vio le nt, e t favo!' isé pa r l 'abon

dance de matières g rai sseuses, g ag na , a vec la plus g r a nde r a pidité, 

la to i tu re d u bâ timen t de r ecette , pu is cel le de la mach ine <l 'extrac
ti on , pu is la cent rale é lect r ique . 

• 
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Le machiniste n'eut que le temps d'achever la descente du conduc
teur des travaux. Lorsqu ' il l'eut arrêté a 620 mètres cl qu' il eut été 
informé, par une sonnerie, que cet agent était sorti de la cage, il 
descend it encore celle-ci de quelques mètres , se1Ta le !'rein et s'enfu it 
devant les flammes envahissan tes . Peu après, les deux câbles, forte
ment chauflës au niveau de la toiture, se brisaient succes i,·cmcut 
en cet endroit et tombèrent, avec les cages, au fond du puits . 

Malheurrusemenl. comme on le sut plus tard, la cage monta nte 
contenait le chef porion et un ouvrier. Ce furent les deux victimes 

On s'ocçupa aussitôt de combatt re l'incendie. Les appareils extinc
teurs que l'on possédait au charbonnage oe suffi san t pas, Oil fit appel 
aux pompie1·s de Gilly; ceux-ci travail lèrent tr·ès énerg iquement et, 
en moins d' une heu re, il s furent maîtres du feu. l~n co upa nt la toi
ture el les panneaux en planches a u Nord du puits D0 1, ils réussi1·cnt, 
favor i és d'aille urs par la direction du veut, a prése1·vcr la pa r·tie 
No1·d du bâtiment de rccelle; le puits d'aùrage fut ain i ùpargné. 

Sur ces entrefaites. dès le début de l'incendie, aus., itôt après la 
ru pture des cor·de ·, pour empêcbc1· les fumées <l'envahit· les travaux 
souterTains, on obtura l'or ifice du puits no 1 par des tôles préparées 
dan ce but rt que l'on rcco11 vrit de haches impcrmfables . En fa it, il 
ne pénétra quelqurs fumées qu 'a l'étagr s11 pér ie11 r (i20 mètr·es). 

Pendant ce temp a ussi. on procéda à la remonte du per·sonnel ; 
les ouvriei·s des étages supérieurs furent remontés par les puits n" 2 ; 
quant à ceux des étages inf'fricurs, ils furent dirigés, par des com
municati on!', soulcl'l'a io es, vers les t ravaux d'un autre siège, d'où ils 
furent amenés au jour. 

Ce ne fut qu'en fai sant le relcYé drs OUY l'iers remonl(•s qu'on 
s' aperçut qu'il Pn manquait deux, les deux dont il a été pal'ié plus 
haut. Voici ce qui s'éta it passé: Tandis que le cond ucteur des tra
vaux prena it place dan s la cage à la ur-face, le chefporinn . qui était 
à 1,000 mètres , désirant e rendre à l'étage de 700 mètres avec un 
autre ouvrier, en tra , avec ce de1·nicr, dans la cage du puits Do 1, qui 
~tai'l sui· les _taquets de )'acc1:ochagc. Ne ~oulant pa. pe,·drc de temps, 
11 s oppo_sa a cr. que l on f,t la soD.ncr re spéciale. indiq uant qu'il 
remontait de~ 1~c1"o nncs r t d~nn~ l 01·drc d'exécuter le l'.ig nal de 
re.monte. !11; ctarnnl clans le ~u1 ts, a proximitr de l'étage où ils vou
Jarent ~e rendre, qua nd les cables se rompirent. Ce ne fut qu'après 
un mors d'e[orts que l'on parvint à remonti>r les co , . · · · . 1 p . . qui ctarent 
ensevelis dans le « bou gnou » (potcllc ou puisard ) so I d ' b · • , us es r l'rs de 
la cage el des cables. Les eaux, qui ava ient en val· 1 f d . 

11 e on du puits 

î 
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par sui te de la destruction de la cent l'a lc qui commandait les pompes, 
par suite aussi dè la desll'll ction , dans le puits . par la ch ute des 
câbles . de certaines conduites, génèrent bea ucoup cc sau,•etage. 

Malg ré son peu rie durée. l'in cendie fit, il la surface, des dégâts 
matéi-icls considéra bles : les bâtiments de recette, d'ext1·action et de 
la cent1·ale furent très atteints cl plusieurs machines furent end om
magées. 

Il a déjà été dit que l'épuisement dut subi r un long a rrêt ; quant 
au Yentilateu r·, il put êt re remis 1·ap idemenl an marche, en l'action
nant par u ne machine il ,apcur de réserve. 

Le point de départ de l'incend ie ne fa it aucun don le : c'est le foyer 
all umé cla ns la ca bine. Vers 5 heures du matin , les ouvriers de puits, 
après 'être chauffés cl avoir suspendu leurs r êtcmen ts près du poèle 
pour les faire sécher, ava ien t rechargé le feu el étaien t pa rtis. Il est 
probable que des éti ncelles ou des escarbilles du foyer auront com
muniqué le feu a des vêlements trop ra pprochés ou tombés sur le sol. 

Au Comité d'arrondissement. on a estimé que cet accident démon
tre une foi s de plus combie n le presc1·iptions 1·églemc11tai res concer
nant l'incombu~tibil ité de Lout ce qui entour:e le pui ts d'exLraction 
sont opportu nes . On ainsi Lé su r· la nécessité de proscrire absol ument 
tou le malièl'c combustib le de l'abord des puits, même anciens . Même 
quand tout est iDcombn tible , il peul encore aniver , comme l'a 
mon tré le cas présent, que les pa1·t ies métalliques, encrassées de 
matièr·f's g1·as~es et d' hu ile. facilitent la propagation du feu . Il y 
aura it donc lieu d'exiger un nettoyage pfriod iq11 c el fréquent de 
toutes les parties exposées à r f'cevoi r des projections d'h ui le et de 
g raisses . Enfin. la ff'rm clurc des puits devrait être assuréf' par des 
dispo~itifs éta blis a demeure cl manœuvrablcs à di lance en dehors 
des bàt imcntl'.. 11rmontant les pu its . 

M. l' l nspectcur général Jacquet préconise les mesures suivan tes, 
dont pl usieu ,·s sont d'ùi l lcurs drjà corn prises dan s la Réglementation 
actuel le : 

« Au cune mati èrr com bustible ne devrait plus être employée pour 
la con struction des bâ timents. 

» · Aucu O foyer ne devrai l pl us êl1·e admis dans ces bâtiments . 
» Ceux-ci, au lieu d'être contigus. dcv l'aiPnt être isolés les uDs 

des autres, comme il a été demandé d'ailleu,·s par l'article 1er de 
l'arl'êté roya l du 10 drcembre i 9i0, pour les deux issues d' un même 
s iège d' extraction. 
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» li est dés irable que des portes en forte tôle, mobiles sui· char 
nières et , dans leur éta l normal, relevées r.t for tement assuj rtt ies , 
soi ent disposées au niveau du sol à la recette inféri eurn de chaque 
pu its, dr. façon qu'au moment c ritiq ue on n'ait qu 'à les abaisser pour 
ferm er les p11 its. 

» Oe plu s, une ca nalisat ion d'eau par cana lisation so 11tenaine 
deHai t être de l'ig ucu r po u r chaque siège d' extract ion. 

» Des nettoyages périodiq nus de certa ines pa1·t ies des constl'uct ioos 
devraient ètrc ex igée.; . P a r mi ces « pal'lies » . .ic sig nalerai les toi
tures. a u voisi nage de" molet tes et drs câbles, et les fosses des bobines 
des machines d'ext1·actio n. » 

N" 12. - Cha1°le1'0i . - 5m• ari·ond. - Char bon11age ,le Bo11ne
Esperance, a Monlig11y-sit1·-Sambr e; siège Ste-Zoë, à Mo11tig11y-sw·
Sambl'e. - 2m0 calèg. - 26,juiltel 19 14 , ve1·s 15 1/2 heures._ 
R.aJ)p . Ing. Gillet . 

Incendie cl u sas à air clu pui ts d'aé rnge, pro\·oqué sans 
cloute par des étince lles tomban t sur le ·c1s au cours d' une 
répar_ati on effec tuée à nne cage pa r ri vetag·e à cbaud. 

Résumé des circonstances· de l'accident. 

Le puits Saint-Auguste (puits d'aérage d u siège Sainte-Zoé) sert 
également à l"ext racti on et est po urr u , dans CP but, d'u n :as à a i r 
a vec clapets Br ia r t. Cc sas est eu bois . L<: siège des clapets est ga rni 
de morcea ux de vieux câ bles en a loès . 

Le chas· is à rn oln llcs, ains i que le bât imen t lu i- me·n1e le - t ·t , s 01 ures 
el les charpentes du plancher J e recette sont m(;l all·i([ tl" · 1 · ' "· , 111 a1 s e 
plau clicr lui -mème est en bois. 

Le càhles, ml'talliq ur . a ussi , sont com11ost'•s de ~· au ·· 
0 s~ 1e1·e . . cha-

cu ne de 4 tornns de 11 fil s de 2 mi llim è tl'PS de diamet . . . , . . . . · , rc. en acier 
cla1 1·, a 180 lui. pa1· metrc car1·e; ils pèsent t l hlo"' .· · 

. ' o · en , 1ron par 
mètre couran t ; la profondeur maximum d'extraction es t de g3î 

.- 1 · t · ·d ·~ -oo 1 ·1 m. Jes cages pe, en a v1 e a,b (1 og. 

Le puits d"ext 1·actiun débo uche daus un autre Jia· t·1111cnt · · . . • 1·eun1 a,·ec 
celu1-c1 par une es tacade métallique a . cc planchei· en bo· IS. 

Le dimanche 20 jui llet , des forgrl'on: fu rent cliaro-c"•s de 1, 1 
d , ,· . . . . ' °' emp acer 

es 11,ets a une cage 1·a mcnee a la su ,·face lis cil' l ·, . . . · ec ue1 cnt ce riYe-
tage a chaud; leu r tra\"a tl fut te rm inl' vci ·s 1·) h 1/9 L 1 .. 
d .. d. - · ~. c mac 11111 stc 

e~cen 1L alors celle cage ,·c1·~ le niYeau de 899 · , . 
l ' . . . . - - rnet1es, tand is ci ue 

a ut re cta1t amcncc a 180 mètres · to ut resta . · ' ' ensu I lc en cet (;ta t . 

\ 
/" > 
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Vers 15 h. i /2, le directeu r des travau x remarq ua que de la fum ée 
sorta it du venti lateur. De son côté, le mach iniste constata que le 
câ bl e de la cage ~c 822 mètres ha lotlait. 

On vit a lors que le sas de cc coté éta it en feu e t que le câ ble s'éta it 
rompu à l' inté l'ieur du dit sas. 

On arrêta le ventil ateur. Le feu se ra lentit alors dans le !-as, mais 
se co mmuniqua au planche r de la recette. 

Le secou rs fut p1·om ptemen t 01·ganisé, a vcc les pom pes du cha!'boo 
nage ; l'incendie fnt éteint an bout d' un e demi-heure. 

La cage était retombée de 822 mèt res au fond du pui ts avec son 
câble; l'autre càblr fut échauffé, mais ne se romp it pa . . 

Quant à la cause de l'ince ndie, on s uppose qu 'a u cours de I'0pé1·a
ti on du ri,·etagc, des paille ttes incandescentes seront tombées sur le 
siège du sas e l que Ir. feu a ura cou vé que lque temps sur les bouts de 
câble en a loès, pl us ou moin s g ras, puis se sera propagé dans le sas, 
acti vé d-'a ille u1 ·s pa r l'act ion du ven ti lateur. 

Au Comité, on a émi s l'a,·is que de te lles opérntions uc devraient 
pas se fa i re à chaud dans des in~tallali ons se mblables. 

OHSl~RVA'l'fO. 1 B'l' CONCLUS IO NS . 

L'examen de ces 12 acc iclenLs est plein cl 'enseignemenLs. 
S' il ne révèle pas des c l10:es bien nouYelles, il met Yirn
rn enL en lnmièrc des d.:i ngen, connus depuis longt e1111)s, 
mai · don t la réa liLé cl l' importance semblent avo ir été par
fo is contestées :rn point de l'aire juge r vaines , supedlues et 
vexaLoircs les mesures recommandées ponr les conj urer . 

Pour pins de clarté, bien qu' il s'agisse en réa lité de 
choses forL simpl es, no us divisero ns notre examen en 
quatre points : D'abord, l'état des installations au point cle 
vue de l' incombustiuilité; ensuite les causes d' in fl:-im 1na
tion; en troisième li eu, les mo~'ens de lutter r ontrc l'incen
die, et enfi n. le mesures proprrs à préscn ·r r le. ouniPrs 
de la rn i_ne tlcs conséq uences de ces fe ux dP surr~icP. 

\ 
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a) Incombustibilité des insta llations. 

Dans plusieurs des cas que nous avons examinés, l'in
combustibilité des installations avait été réalisée parlielle
~ ent. Cela n'a ~as empêché l'incendie ; le feu a même pu · 
s étendre très v1vem_ent, tel celui du Trieu-Kaisin (n° 11), 
~ans des constructions en grande partie métalliques, 
s attaquant, pour trouver aliment, aux moindres éléments 
combustibles . 

.Nous attirerons d'ailleurs, plus loin, l'a tü\nlion sur un 
élément combusti~le important qu i subsiste touj ou rs, rn ème 
dans les cous truct1ons édifiées en ti èrement en maté: , · b · , 11aux 
incon; _ust1bles, et qui joue un grand ro le dans les incendies 
des bat1ments de mine. 

Rappelons,_ au po int de vue de ce qu i fait l'objet du 
présent chapi tre, quelques particula ri tés des accidents 
considérés. 

~u n° '1, les pal iers qu i obtu raient le puits d'épuisement 
étaient en bois · c'est l' l' l' ·11 , . . , , un c eux, c a1 eurs imprégn6 
cl h_uile, qu'. s est enflammé par suite du frottement de la 
ma1tresse-t1ge. 

'~u no 9 l "lé b . 
r _ -, es e meots en ois ne manquaient pas . il v 

avait notamment le cbassis à moleLLes, le gîtage du 'pa li ~~
de recette et, surtout, la toiture en {)!anches c1 ue l'o . ·t 

1 f 1 . n ava1 
eu ~ ac ieuse idée de placer au dess us dn poèle. 

An n° 3, les éléments combustibles étaie;ll plus abon-
dants encore : sas a air, chassis à molettes to·1t . b · , u1e en 01s 
et en carton, etc . 

Au n_o 4, sur lequel nous n'avons que des indications ~ ·t 
sommaires, le chassis fi molelles était en bois . 

0 1 

Au n° 5, c'étaient des baraquements en bo is . a . 1,. cl° ' · , USS l ID -
cen ie 5..v es~-11 pro~agé avec une rapidi té exlrème. 
. Au n ,. 6, il ~ avait ~es matières grasses, qui ont occa-

sionné l rncentlie; celui-ci s'esl l)Orté s , 1 ·1 . 
d t

. l nt es a1 es en bo18 u ven 1 ateur. 
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Au n° Î, il s'agi t d'un chassis à molettes métallique, 
mais sur lequel é tait établi un petit plancher en bois , 
d'accès aux molettes; c'est sur ce plancher , chargé de 
mati ères g rasses, que s'est exercé l'i ncendie. 

Au n° ~. beaucoup de bois intervenait dans les construc
tions, notam ment, dans les toitu res . Les molettes reposaient 
sur des poutres en fe r. Des déchets de coton, imprégnés 
d'huile, et abo ndance de matières grasses étaient accumulés 
dans la fosse des bobines. Ce sont ces matières grasses qui · 
ont provoqué l' in cendie. 

Le n° 9 se groupe avec le 11° 6 comme intéressant le ven
ti lateur. L'incendie s'es t prnduit dans la salle des machines, 
où traînaient des huiles et des mati ères g rasses. La toiture 
était en matériaux. comuus libles . Un grenier, süué au 
dessus des macbines, contenait aussi des matières combus
tibles, circonstance qui a uien compliqué l'ext inction. 

Au n° 10, il y avait un sas à air en bois (dans lequel 
l'incendie a pris naissance), des chassis· à molettes en fer, 
ma is avec planchers d'accès en bois, une pal'lie des plan
chers de recettes en bois, nne des to itures incombustible, 
une aut re avec voliges en bois . Le venti lateur Guibal, en 
lançant de ses a il es en bois, des brindilles enflammées sur 
la la mpisterie, cont ri bua à la propagation de l' incendie. 

Le n° l 1 est spécia lement ca ractéri stique : la plus grande 
partie' des installations éta it établie en matériaux incom
bnslibles . Seules les vol iges cln toit, quelques cloisons et 
quelques pli nthe_s et c imaises étaient en bois . Malgré la 
ra reté des éléments combustibles , le feu, commencé clans 
une malencontreuse cabi ne partiellement en planches et 
poui·vue d' un poêle, s'est propagé avec grande violence et 
rapidité. 1Iais la Hamme a trouvé nn élément extrêmement 
acti f cla ns le cambou is épais, form é de poussiè res de char
bou et de .graisses, qui recouvrait une part ie notable des 
ins talla tions. 11 y avait aussi la graisse qui imprégnait les 

càbles métalliques. 
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Le 11° 12 donne aussi un exemple d' une installation où 
les matériaux incombustib les dominaient et qui pourta11t 
n'a pas échappé à l' incendie . Le sas à air en bois, avec 
clapets garni s de morceaux de cordes plus 0 11 moins 
grasses, a été tout d'abord aLtaqué,par la Hamme, qui s'est 
prn_ragée aux planchers de recette, aussi en bois, ·quoique 
sur cliarpente métallique. 

La conclusion qui s'impose de tout ceci c'est que les 
installations de la surface doivent être, non pas a peu près 
mais entièrement, en ma tériaux incombustibles. ' 

On se figure so uven t que l'emploi, très réduil, du Lois 
pour motif cl~co~·a~if ou, comme c'est le cas des voliges: 
pour mettre l 10 ten eur <l es locaux miéux à l'ab ri des in te m
péries, ne peut présenter que peu d'inconvénient. On YOit 
par ce t exposé, qu'il es t indispensab le de refu ser au fet; 
tou te espèce d'aliment. 

Donc, d'abo rd, exclusion complète des constrnctions , 
. l . . l . ) ) compri s ces sas a a ir, ce tous ma tén aux co mbustibles . 

Mais ce la ne suffit pas . On a vu comment les matières 
gras~es _imprégnant les insla llations ou ce rtain es parLi es de 
ce lles-ci, ontjoue un _qr ancl r ôle, souve nt mèrn e tout-,1-fait 
prépondérant, clans presq ue Lo us les incendies . Or, lu for
~nat1_011 et le dépùL de ces matières semblent pra ti qt1 el1l ent 
rn éntnbl0s, du moins dans l'é tat actnel des choses. 

Il n'y a donc rru ' 11 n moyen, c'es t de les enl eve1· so igneu
semrnt, par des nettoyages fréquents el m6thodiques. 

Cer!es il en restern to ujours, vu qne leur formation L . .
1 

es 
contrnue; 1 en restera d'ai ll eurs nécrssai rement dans l 
c'bl , Il' es a . es 1net~ 1ques do nt la bonne conservation exige, _ 
to uJou1·s, bien ente ndu, clans l'état actuel de nos connais
sances, - nn gra issage abondan t. 

).Jais ce <pie l'on pe11t foire, c'est de rédu ire c0s 616m t 
dan o·e re , A • • l . en s 

c o ux ,1 un m1mrnnm te qu aucune [)0Ssibi li te~ ~"- .-
. t-:. 1 I C li SC 

l 
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de propagaLion de la f-\a mme ne puisse exister . On peut, 
semble-t-il, avo ir la confiance que des installa tions établies 
exc lusivement en matériaux incombustibles , où il ne sub
siste que la grais e imprégnant les càbles et ce qui peut 
s'être formé d'e nduit poussié reux et graisseux depuis un 
nettoyage récen t et soig né, sera en quelque sorte à l'abri 
des incendies. 

[l est peu besoin cle faire observer que les lampisLerie5, 
même si elles ne sont pas à benzine, sont nécessairement 
des réceptacles d'éléments combuslibles . Aussi doit· on 
év iter de les placer au milieu des ins tallations. Plus ce 
se rvice sera iso lé, mieux ce se ra. 

Dans les lampi teri es ;\ benzine, l ' iso lement esL presc ri t 
par l' instruction minis lé ri elle du 5 septembre 1905. 

La même obserration s'appliq ue , cela - va de soi, aux 
dépots d'explos ifs . 

b) Causes d'inflammation. 

:'fo us l'avons souvent répéLé : En malière de sécnrité , il 
n'y a rie n d'absolu, sµé~ia lement dans l'art des mines . 
Tou te préca ution peul fai lli r . Il faut do nc préYoir le cas et 
ao·ir de te ll e so rte que s i celle défaillan ce se produ it, 
d~au tre · pr6c::u1lions, pr6v 11 es comme 8i celle défaillance 
étai t certaine, virn ne;1L parer a.n cln nger . On obtienL ainsi , 
en quelriue sorte, nne sécurité h l~ deuxième p1:1 issa1~ce. 

Il y a plu : toutes ces pr6canltons étant pnses, il faut 
enco;·e envisager le cl:ls où l' accident aniverait quand 
même, et p1·évoir les mesures suscept ibles d'en réduire les 
con. éq uences an 111inimu111 . · . 

C'est ainsi qu'en fa it tl'incemlies de bâtirn~nls de mines , 
il impoi·te cl'abord, comme il a été ex1:o~é ci-cle,ssus, que 
ces in::,; tall aLions ne présenten t que le 111 111 1111 nm cl éléments 

combustibles . 
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Ma is on a pu voir, au chapitre p récédent, qn'il en restera 
touj ours quoi qu'on fasse . Il peut se faire aussi que ces 
éléments soient temporairement plus abondants. 

11 faut donc èviter toute cause cl'in/ia1nmation, e t cela 
aussi soigneusement que si les installa tions é ta ient éminem
ment combustibles . C'est ce qu i fera l'objet des recomman
dati ons du présent chap itre . 

Mais ce n'est pas enco re asse7, : Quoi q u'on fasse, un 
incendie étant toujours possible, d'abord, il faut être à 
même de le combatt re ; ensnite, dans l'h,vpoth èse où l'on 
ne parviendrait pas à le combattre efficacement , il importe 
qu'il ne puisse compromettre à la foi s tous les servi ces de 
la mine, et sur tout ses diverses issues, et qu ' il ne puisse 
être ainsi fun este au:x ouv ri ers occupés dans les trava ux. 

Ces derni ers points seront examin és dans les chapitres 
suivants . Pour le moment clone , il ne s'agit qu e de la s up
pression des causes d'inflammation. Voyons, comme nous 
l'avons fa it au chap itre précédent, ce que les divers acci - -

. dents examinés nous appre nnent n ce point de vne : 

Dans l' ac0iden t n° 1) c'est un frottement accidente l qi:i 
semble avo ir provoqué l'éclrn nffement, puis l' infl amma tion. 
Un tel f'ait anormal est évidemment toujours possible. 

Aux n°s 4 el 5, la ca 11 se de l' incendie est inconnue . 

Au n° 6, il y a eu vra isemblaulement des imprudences 
commises . 

Les accidents n°s 7 et 9 ont été occasionnés pa r des 
échauilemenls de tourillo ns; peu t-rtre aussi le n° 8 . On ne 
peut que recommander à cc suj et une s urveillance a ttentive 
et un grn i. sage soig né. 

Les accidents n°s 10 et 12 ont ponr origine des op6rations 
dangel'~uses a u poin t de vue incendie , eficctnées_ près du 
sas à a ir. Ils _n \i p!rn l~ent pas d 'au tres obse rvati ons que la 
recomma nclat1on cl évite r des opérations de ce gen re, o u, si 

') 

1 
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l 'on doi t absol ument y procéder , de les ento.urer de p récau -
tions mi nut ieuses évita nt to ut danger d' incendie . -

En fin les incendies n°5 2 , 3 e't 11 ont eu pour origine un 
vulgaire poèle de chauffage. 

C'est là un mode de chauffage su·ran né qui doit ètre 
impitoya blemen,t prosc!'it. 

Il se pe ut q ue cela ne se fasse pas sans protestations, car, 
nous le savons, l'ouvrie r mineur t ient, lorsq n'irse lave, se 
sèche ou se 1·epose, à un foye l' arden t, même parfo is en plein 
été, s'accom moda nt volontiers d' une températu re intolérable 
pour d 'au tres . Ce sont là des habi tudes ro utin iè res, qu'avec 
un peu de pel'sévérance et par l'introd uc ti on de procédés de 
chauffage moderne ration nels e t confo rtablemen t installés, 
on parv ient aisément à vaincre, au grnncl profit de l'hyg·iène 
et de la sécuri té . 

Il n'y a pas eu, da ns les cç1,s ci tés, d u moins clans ceux ou 
la cause de l'inflan1matio n est conn.ue, d'incend ie causé par 
les appa re ils d 'écla i rage . 

L'électricité donne d'ai lleurs le moyen d'assurer un 
écla irage intense et abondant, - chose touj ou rs éminem
ment recommandable - clans des conditions complètes de 
sécu ri té . 

R és uma nt les précautions de ce chapitre, nous dirons 
q u' il y a li en d'observer les pl'écauti ons suivan tes: 

1 ° Soig ner le graissage des tourillons de manière à en 
évi ter l'échauŒement; 

2° Evite r to ute , opération suscep tible de projeter des 
particules en tla m mées ou incandescentes ; 

3° Ii a ire c ho ix d'u n mode d'éclairage de sûreté absolue; 

4° Proscri re tout foyer . 

c) Moyens de comb attre l'incendie. . 

Certains des acqidents examinés révèlent une o rgan isa
tion insuffisante des moyens d'extinc tion des incendies . 

1 



ï 78 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Il importe que chaque charbonnage soit équ ipé en préYi 
sion de quelque feu à éteind re, et que l'équ ipement so it 
entrete nu en état de fonctionner. 

M. l'Inspecteu1· général Jacquet recommaDcle, avec rai
son, l' installation d'u,ne canalisation bien abrilée. 

Il va de so i crue lorsqu'on a à sa portée, prè l à acco urir 
à la moi ndre a lerte, nn poste de pompiers, soit de la com
mune, soit ·d' un antre établissement, bien organisé el 
pourvu de tout le malériel nécessa ire, on peut se conlenter 
d' un équipement moindre. 

Les procédés d'ex tinction des incend ies à la surface 
n'ayan t ri en de spéc ial à l':lrt des min es, nous ne nous éten
drons pas à leur sujet. 1 in mot cependant sur la fa çon 
d'agir avec le venti lateur: Elle es t ind iquée par les circons
tanc.:es ; le plus so uvent il y a li eu de l'arrè ter, et l 'on/ a pris 
cel le mesure da ns la plupart des cas ; dans cruelq ues autres, 
on ne l'a pas fait, crainte de prov.9q ue1· dans la mine des 
accumulalions de g ri sou . 

d) P réservation de la mine. 

J. ASPIR ATJON DES FU~IÉES . 

Le premier soi n qui s' impose, au poin t de n ie de la con
servation de la mine, quand un incend ie écl.ale ù prnximité 
du puils d'entrée cl'air, est d'empêcher les Jlam rn es et les 
fu mées de pénétrer dans les travaux so uterrains. 

Les.moyens de réali ser promptement ce ll e précaution 
clevrJient être prévus dans toutes les mi nes , a nciennes ou 
nouYclles , quelqu'incom bustib les r1ue puissent pa raitre les 
insta llati ons . 

Ils peuvent être fort divers. 
?n a vu, à l'accident n° '11 , qu'on a pu empêcher assez 

e ffi cacement l'aspiraLion des fum ées en obLnrant l'orifice 
du pnits par des tà les et des bâches imperméab les prépa
rées d'avance. 
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Dans cedai nes mines , des clapets en fe r sont disposés clans 
le haut du pui Ls, a une profondeur convenable en·dessous 
des taquets, de telle so rte qu'ils pui ssent ètre rap idement 
rabattus pa r des manœuvres faites d' un endro it qui aura it 
le plus de chance de 1·este1· accessible lors d' un incend ie. 

Pour éviter la non ve ntilation de la mine ap rès l'erme
ture de l'o rifice, il es t très dési rable qu' un e galeri e exi ste 
entre l'extéri eur des bâtiments et le puits , en dessous 
de l'obturation prévue. Cette galerie, que l'on pourrait 
ouvrir aussitôt ap rès avoir ferm é le puits, assurerait la 
pénélrntion d' un a ir pur dans la mine. 

L'étab lissement d'une telle ga lerie présente malheureu
semenL, clans l;ertai ns cas, notam ment quand on a affai re à 
des puits cuvelés, de grandes difficultés. 

Reconnaissons que, da ns les cas exam inés, bien que des 
fumées enssent parfo is envah i les travaux, il n'y a eu de ce 
fait aucune victime. Il n'y a pas de cl oute néam~oins que le 
danger ex iste e t qu'i l puisse avoir, si l'ou n ',v pare pas; de 
très graves conséque nces. 

Il. I NDÉPENDANCE P ES ISSUE~. 

Un point très important es t la possibi lité de faire remon
ter le personnel. Pour que ce tte possibil ité ex iste. cl ans tous 
les cas , il es t essentiel qne deux au moins des issues de la 
mine débouchent à la surface on en des endroits qui ne 
peuvent être atteints par le même incendie. 

Les bàtiments qui abritent éventuellement ces issues 
doivent donc être absolument isolés l'un de l'autre au poi nt 
de vue de la propagation du fen. 

Celte condition est réa lisée au mieux quand il existe des 
communications souterrai nes entre deux sièges différents. 

On a pu voi r que cela a été souvent le cas clans le,s acci
dents étudiés . Anssi la remonte du personnel a-t-elle pu 
toujours s'y faire, sinon sans fa tigue, du _moins en pleine 
sécuri té . 

• 
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Mais où · ces comm unica tio ns n'existent pas, on ne 
saurait trop recommander de ponrvoir a l' indépendance 
absolue , l' une de l'antre, des issues de la mine. 

Si des liaisons, telles que ponton~, etc., réuni ssent les 
bâti ments qui les abritent , il ~s t indispensable qu 'elles 
soient étab lies entièrement en matériaux incombm,li bles . 

Il va de soi qu'i l fa ut évite1· d'y inlercale1· la lampiste rie 
et le dP,pot d'explosifs._ 

Ill. LES VENT ILA'l'EURS . 

Les i ucendies n°s 6 et 9 concernen t spécialement les 
ventil ateurs. 

Il est à rema rquer que le ventilateur établit la commu
nicatio.n cte5,t1:aYaux sou. terrains avec la surface, précisé
ment l;1 où I a11· de la mme es t le plus contami né el où il 
peut notamment être chargé de gaz infla mmables si la mine 
est .g risouteuse. 

Une circulaire ministér ielle du ~l aoùt lû06 défend 
d'i nstaller des dy namos dans les sa lles des venti late urs 
des mines de la 3m-. catégori e, el, en ce qui concerne l 
. ll . es 
in::; ta ations existantes, prescrit de « prend re les mesui·es 
nécessai res pour isole r aussi parfaitement que possible 
l 'aL n:osphère des sa lles des machi nes de la capacité des 
ventilateurs)) . 

Celle de rnière recom mandation es t bonne clans tous les 
ca , pour to utes les mines franchement g risoute uses . Ca .. 
' · 1 ' l ' ~ 1 n .va même pas de dynamos, il peut s'y proJ. uire des 

rn cend ies dans la salle des macli ines. Les accidents n9s 6 
et 9 so nt instructifs sous ce rapport. 

_No us avo ns dit : « pour tou tes les mines franchement 
gn souleuses )) . C'es t qu'en effet , s' il est vrai q11e <.:e n'est 
que clans les mines à dégagements instantanés lfll e l'on t 

é . . l es 
expos a voir affluer dans e ventilaten r, des boulTées oTi-
souteuses sous pression, le retou r d'ai r de tou tes les ·

0 

· mines 

~ -
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à g risou, tout au moins à partir de la 2,me catégorie, est 
susceptible d'étre chargé de gaz inflammables dans des 
proportions dange reuses , et les ·tiammes éventuelles de la 
salle des machines, aspirées par le fait de la dépression, 
peuvent occasionner dans la mine de terribles catastrophes. 

On a YU que cet te éventualité était redoutée dans !'.acci
dent n° 9. (Dans le ca? n° 6, la mine était peu grisouteuse.) 

Il importe donc, tout au moins dans les mines de 2m0 et 
de 3mo catégorie, d'assurer l' isolement de la salle des 
machines d'avec la capacité du ventila'teur, à la fois contre 
le passage des tlamn:i es et le passage des gaz venant de la 
mine s'il s'ag it d' une mine de la 3mo catégori e, contre le 
passage des flammes seulement si l'on a affaire à une mine 
de la 2m0 catégo rie. 

I V. RUPTURE DES CABLES. 

Dans les cas que nous avons examinés, il y a eu trois 
fois des ouvrie rs tués , victimes indirectement de l 'incendie . 

Dans l'un des èas (accident 11° 3), ce sont deux ouvriers 
atteints dans le puits pa r la chute de matéri aux. 

Dans les deux aut res (n°9 5 et 11 ), les victimes sont des 
ouvriers ou porions qui , se trou vant clans la cage lors de 
l 'i ncendie, sont retombés au fond, avec la dite cage, par 
suite de la rnp ture du câble. 

E t, fait à noter, dans ces deux cas, les câbles étaient 
métalliques. Il en étai t encore ainsi dans l'incendie n° 12, 
mais cette fois la rupture n'a pas fa it de- victimes. Chaque 
fois, la rupture s'est accomplie très peu de temps ·après le 
commencement de l' incendie. 

Il est donc avéré qL1 e les câbles en acier sont très sensi
bles au fe u. (Ce n'est même .pas que les câbles, car on a eu, 
au 0 ° 10, le cas de la cage elle-même qui , tandis qu'elle 
étai t retenue sur taquets par l'étage supérieur, a eu ses 
montants tellement affaiblis par l'action du feu qu'ils n'ont 
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pu ~upporter le poids des trois étages inférieurs et que la 
cage s'est brisée.) 

Dans les accidents n°3 
:\ 4, 8 et 10, les câbles étaient en 

aloès; ils ont été brûlés et se sont aussi rompus. 
Il y a donc la , quelle que soit la matière dont est formé 

le câble, une cause d'accidents mortels lors des incendies. 
Elle est difficile à écarter. Les progrès de la signali sa

tion apporteront sans doute quelques améliorations. 
Faisons remarquer aussi que, dans plusieurs cas , si les 

cages avaien t été munies de parachutes, ceux-ci se seraient 
trouvés dans <le bonnes conditions pour fo nctionner et les 
accidents mortels des n°5 5 et 11 a uraien t proLablement été 
évités . Dans le cas <lu n° 3 , ou les cages étaient munies de 
parachutes, ceux-ci ont fon ctionné et la cage , qui d'ailleurs 
ne contena it personne, ne s'est pas effondrée. C'est là un 
point à note r en faveur des parachutes. 

LES I ~CENnrns A LA SURFACE 

1I. - Incendies dans les dépôts et les 
lampisteries à benzine. 

RÉSUMÉS 
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N° 13. - Nam tt1·. - 6"'0 a1Tond. - Charbonnage d'Andenelle , 
etc.; siège d' flndenelle. - 17 janviei· 1906, ve1·s 14 heures . - Un 
ouvrier brûlè legèremenl. - Rapp. Ing. Brey1·e. 

Incendie 'du magasin à benzine . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Pour une ca use qui n'a pu ètre éclaircie , sa ns dou te une impru
dence inavouée de l'ouv1·ier , seul témoin et vict ime de l'accideut, 
pendant que le dit ou vr ier soutira.it de la benzine du f'üt-réservoir, 
pour remplir un réservoir d'alime nt ation d'un mote ur sou terrain , un 
pe u de be nzi ne , qu i avait cou lé s u r le pavement en cimen t, s'alluma. 
Il y e u t un e pe tite explosion et l'ou vr ier fut brùlé a la face. 

i\'IalgTé le sa ble qui étail emmagasi né près de l'entrée , l' incendie , 
combattu d'ailleurs un peu tardivrmen t , ne put ê tre étei nt que lors
qne presq Lie tou le la benzine qu' il y avait dans le magasin eut brûlé. 

Le fût- réservoir était u n baril e n tôle g alvanisée et cerclé de fer, 
d'u ne capar. ité de 150 litres; Dans les ang les du maga in se t rouvaien t 
aussi deux aut1·es peti ts fù t$, r.hacun d'une trenta ine de litres. 

Le magas in, complètement isolé, était construit clans de bonnes 
conditions. en maté ria ux incombu stibles. Il n'y eu t que des dégâts 
p eu im portants . 

N ° 14. - Liège. - grn• ar1"011d . - Charbomiage Espù ance et 
Bonne-Fo1·tane ; siege Espérance, a Montignie . _:_ 24 j u illet 1907, 
vers 1 heure. - Rapp . Ing. Bailly. 

Incendie d' une lampisterie à benzine. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans la lamp isterie à be nzill e , convenablement insta llée et éclairée 
par des lampes électriq ues à i ncandescence bien protégées, des 
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flammes jaillirent de l 'appareil de remplissage et gagnèrent en un 
instant toute la place. 

L'incend ie_ fut rapidement · éteint grâce au sable qu i se ;rouvai t 
à proximi té et que l'on jeta abondamment. 

On n'a pu fa ire que des conjectures sur la cause de l'incendie. Il est 
bien recommandé de ne pas essayer les capsulés phosphol'eus es de 
r allumeurs et de j eter dans un pr.tit récipient rempli d'eau tous les 
bouts de bandes paraffinées coupés pour le ur rég lage. On a constatés 
t outefois que ·de ces bouts restent parfois sur la table de travail. L'on 
suppose qu'il en aura été ainsi cette fois et qu 'un de ces bouts sera 
res tP adhérent au fond du pot d'une lam pe, e t qu ' u n choc, peudant les 
manœuvres du remplissage, aura allumé une capsule phosphoreuse. 

A. la suite de cet accident, M. l'Tngénieur en chef a invité les 
ex ploitants à prend rc les dispos i li ons nécessaires pour recu ei 11 i r 
soig ne nse ment et dét ruire, sans production de flammes, tous les 
bouts ou déchets des bandes paraffinées avec amorces au phosphore-, 
provenant des opérations de nettoya ge e t d'ent retien des rallumcurs 
des lampes à benzine. 

N ° 15 . - Lùig e. - 8'"0 arrond. - Chw·bonnage de Bonne-Pin . 
siège Banneux , â L ùige. - 22novemb,·e 19 /0 , vers2 J hett?'es. ~ 
Rapp . I11g . Bailly. 

Incendie d' une larnpislerie a benzine. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Au mome nt où clic posait le pot d' une lampe s ui· la tablelle en fe i' 
s ituée sous les robin ets de l'a ppareil de l'em pli ssage, l'ouv ri ère vi t une 
flamm e jaillir de cet endroi t même et n'rut que Ir temps de ~e sau ver. 

L'incendie n'occasionna que des dégâts matériels peu impor tants. 
La lampi sterie éta it ètabli e dans de bonnes cond itions et un réci

pient spécial, rempli _d'eau, était disposé pour rece,·oir les drchets des 
bandes des r a llumc urs. 

Voici comment s'r.xprime J'fngén ic u1· rapporteur au sujet de la 
cause proba ble de l' acciden t: 

« Cet incendie a i\tr produit. me srmbl e-t -il [)ai· la r . 
. , , a use s 111 vante . 

» Le rallumeur se trouva it placé dans ~on loO'erne t d · 
. . . ,... n . ans le pot 

La ti ge de manœ u vre cta 1 t descend 11 c a aorrna leme t t . · 
. . 11 e nr f:'e l1·0 11 va 1t pa,- dans la pos1t1on la plus ha11te intfrieu1-e à la b ·

1 
f 

' ' 01 e ormant rallu me ur. Il a donc suffi que la lampis te posàt un b -
·' peu 1·usq11 e me nt le 
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pot soit sur la tablette, soi t su r une aspéri té, pour que la t i~e, en 
rencontran t un obstacle, soit remontée dans le rall umeur et ait pro
duit tout naturellement l'allumage d'une amorce, alors que le pot se 
trouvait sous le r obin et de remplissage. 

·» Il serait donc désirable, à l'avenir, que le remplissage des pots 
de lampe ne se fasse que lorsque ceu x-ci sont dépo urvus de la pet ite 
boite-rallumeu r. » 

OBSERVATIONS ET CONCLU~lONS. 

L'examen de ces accidents comporte moins d'observa 
tions que ceux de la série I. Rien ne paraît a voir laissé à 
désirer dans l'installation et peu de chose dans les moyens 
prévus p9ur combattre l'incendie. . 

Les enseignements qui résultent de ces accidents sont mis 
en lumière dans les résumés mêmes, à la fi n desquels sont 
consignées diverses observations au~quelles nous ne pou -
vons que no us ra llier. · 

Ils sont relati fs à des causes d'intlammation sur lesquelles 
il élRit bon que l' attention fût attirée. Les bouts de bandes 
paraffinées, avec a morces au phosphore, qui peuvent tr_:îner 
su r les tables ou. sur le sol, et les rallumeurs eux-memes, 
sui ~ts a être actionnés intempesti_vement, constituent des 
c;~1ses d'incendie et d'explosion qu'i l importe d'éviter. 

... 
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III . - Incendies dans les fabriques de briq~ettes. 

Il n'y a eu q:µ'un seul accident de cette catégor ie. 
L'intérêt qu'il présente, très grand d'ailleurs, est d'un 

ordre assez spécial. 

Il s'agit d'une explosion de poussifres. Ses circonstances 
principales, qui portent en elles-mêmes leurs enseigne
ments, sont consignées ci-desso us, ainsi que les observations 
auxquelles elle a donné lieu lor::; de l'examen administratif. 

R É SUMÉ 

' 

N° 16 . - Centre. - 3mc ar1·ond. - Cliai·bonnages de Ressaix ; 
Fabrique de briquettes, à Ressaix. - 16 ma,rs 1908, ve1·s 11 3/4 h . 
- Un tuè. - P .- V. Ing . M. Ha llet . 

·Explosion de poussières et incendie. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

L'usine dont il s'agit se compose d' un bâtimen t principa l de 20 m. 
de longueu r (dans le sens Nord-Sud) , sur 12 mètres de largeur , con
tenant le matér iel ordinai re d' u ne fab r ique de brique ttes: broyeurs, 
malaxeurs, presses, doseu rs, chaînes à godets, couloirs à hélices, 
cou rroies porteuses, etc . 

A l'Est est adossée la salle de la m achine mot rice. 

Contre le bâtiment pri nc ipal, a u Nord, se t rouve une fosse à bra i 
où u n ouvrier A s'occu pe de j eter à la pelle le bra i y emmagasiné '. 
dans un e trém ie about issant , à l' usine, dans u n puisard, d'où une 
chaîne à godets l'amène a u broyeu r de bra i. 

Une ba ie de por te, a u dessus de la tr émie, fait comm uniquer la 
fosse avec l' usine, ou plutôt, avec uu des palier s du puisard. 

Disons de su ite que c'est cet ou vrie r A qu i a été la victime de l'ex-
plosion, bien que celle-ci eüt eu son orig ine assez loin de là . · 
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Les appareils sont ou complètement ou partiellement enveloppés et 
la production de poussières n'est pas excessive. 

L'éclairage se fait à l'électricité ; on ne fume pas e t il n'y a pas 
d'autre source de chaleur dan s l' usine q u'un foyer situé vers le milieu 
de la longueur de celle-ci et non loi n du mur Ouest; ce foyer chauffe 
u n serpenti n s urchauffeur. fi est muni , du côté Nord, d'une porte, 
ord ina i reme nt fe rmée; le cendrier, e u dessous de la porte, est cons
tamment ou ve r t. 

Sur u ne plateforme, à peu près au dess us du foyer , u n ouvrier B 
est préposé au se rvice d'nn pet it tas de poussier qui provient du 
refus d' u ne trémie à charbon, établie dans le haut de l' usine; sur 
l'ordre de l'ouvrier presseur, il jette, dans un transporteur à hélice 
conduisant à la presse, des pe lle tées de ce poussier. 

La presse se tl'O u ve a u Nord-Est du foyer . 
L 'ouVl'ier C préposé à la presse est debo ut sur ull e petite platefori:ne 

un pen surélevée, a u Sud-Ouest de la dite presse, entre le foyer et 
celle-ci. 

Tout-a-coup, l'ouvrier B vit, dans la partie Nord de l' usille, une 
flamm e s'éleve1· el co urir le long des chaînes à godets transportant le 
poussier de brai, et, l'in sta nt d 'après, une for te explosion se prod u isit 
dans celte partie Nord-Es t, faisant su rtout senti r ses effets mécani

ques dans le ha ut du bàtimcnt. Cet ouvrier se sau va d'abo1·d vers 

une feuèt1·e s itu ée près de ln i dan s le mur Ouest et qu'i l ouvrit , puis 
sortit de l'usine par le S nd . 

L 'ou vricr C se sauva vers le Nord-0 ncst , où se trouvai t une porte; 
hors de l'usine il rencontra le surveillant et un autre ouvrier, qui 
constatèrent que son bourgel'on brûlait dans le dos. 

Qnaut a u malheurnllx ou vrier fi, il fut ret rouvé carbonisé dans la 
fosse à brai , renver é s ur le dos. L'explosion avait pénétré dans la 
fosse par la baie comm uniquant avec le puisard de la chaine à g odets . 

L' incendie qui su ivit l'explosion fut assez rapidement élei nt, avec 
des pompes et sur tout avec du sable q ue l'on amena aussitôt. 

On constata après qu'une légère couche de brai fond u recouvrait 

les godets à brai e t les tas de cel in gréd ient. ~ne pous~ièrc impalpa ble 
recouvrait tes murs, le sol et Lous les appareils et obJets. 

L'en c uête n'a pas établi avec certi t ud e la ca use de l'i nflammat ion 
initial/ li a pat·u probable que le point de départ fut le foyer, qu'au
cun des ou vriers présents n'avait so us les yeux a u moment de l'acci-
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dent; que la flamme s'est d'abord traînée non loin du sol, cheminant 
vers le Nord-Est sans grande violence, puis ,· soulevant de plu s en 
p lus les poussières , son aliment, e lle a dégénéré en explosion. 

Il se peut que le tas de poussier s ignalé pl us haut ne soit pas é tran
ger à ·l'explosion initiale; des poussières venant de ce tas ont pu 
t omber en bouffée vis-à-vis du foy er et s'e nflammer au cendrier; vers 
le Nord-Est, il se rencontrait de plus en plus des poussièr es de brai , 
éminemme nt inflammables pa r le ur nature, bien que le brai ne fût 
pas broyé en poudre im pa lpable et qu'il fût un peu bumid<' . 

Parmi les conditions d'au tori sati on de J'usine se trouvaient les 

su i va ntcs : 
« Les broyeurs et autres a ppare ils . usceptibles de produire des 

~ poussières seront soig ne usement envel oppés de fa çon à e mpêcher 
» celles-ci de se r épa ndre dans l' atmosphère ..... Les poussières a ccu
» mul ées dans l'u s ine seront copieusenenl arrosées , balayées et cu le
» vées a u moin s tous les moi~, ces poussières n 'étan t pas sans da nger 
» au po int de vue de~ incend ies c l des explosion s ... » 

M. I'Tngé nic11r e n chef Di recte ur a fai t remarqu er. dan s so n rap
port, que l'exrcution « à la lettre» de ces prescripti ons est d iffic il e
mr nt réal isa ble. En effe t , les chaî nes à godets et les hélices ne pe uvent 
êt re parton! et consta mmen t e nveloppées, pa rce q u'il es t néces~aire 
d' en surve ille1· le fonction ne ment. Qu a nt à l'arrosagr et au bal a_yage, 
il es t po. ~ible sur le. ol , mai s il l'e l moin s a illeurs ; or les pou ssièr es 
se dépo~en t un pe u parto ut, sur les appareils et les saillies . 

JI s uggè re toutPfoi s, à ce dernier point de v ue , d 'accord avec le 
Comit é de son a r ro ndi ssc mrnt, l' t>ssai d'u n procédé d'enl èvement des 

poussièr l!S pa r le vide . 
Vo ic i u n C'xtra it du procès-verbal de la séa nce du Comit é : 
« Le Comité est imC' qu'il y a l ie u d'i nterd irr da ns IC's us ines a 

» briq11Pttes : 
» 1° Toute fl amme à fp11 nu ; 
» 2° L'usage de !ou t foyer qu elconque ; 
» 3° La pré•sencc de tout appare il rlect1· iqu r , interr11 p lC' Ul' ou 

» co 11 pr-circu il fusibl e , susceptibles de donn e r des étincell es ou des 
» fl a mmes, lor s de son foncti onne me nt. 

» L r Comi té pe nse a uss i q u' il se ra it in térrsrnnl de p10c<\dc1· â 11 n 
> essa i cl'e nl èYcmPn t drs pousRières , soi t par aspira tion pa r Ir v ide 
~ (genre Vacwcm Cleaner), soit au moyen d ' u n aspira te ur Koer t ing . 
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» Quant a la fosse a brai , elle devrait ètre isolée de l'us ine et 
» condit ion née de telle maniè re qu'e lle pût être largement et facile
» me nt ven tilée .... » 

M. l'Iospec teu r géné ral des Mines à i\fous a préconisé a peu pr ès 
les mê mes mesu res, qu'i l défin it comme suit au sujet de l'enl èvement 
des poussières : 

« Issu es la rges , mun ies de hottes et, au besoin, d'a pparei ls méca
» niques d'aspiration, pe l'me tta nt l'e n lève ment des poussières vers 
» le dehors a u fur et a mesurn de le ur formation .... . Arr osages et 
» nettoyages périodiques de la fabrique .. . . . » 

OBSERVAT[ONS ET CONCLUSIONS 

Comme on le voit. il s'ag it d 'une ex plosi·on de poussières , 
et cela à la surface . 

A l'époq ue actuelle, oil le da nger des explosions de pous
sières n'est plus con tes4é , chez les Ingénieurs, que par une 
minorité négligeable. il n'y a plus li eu d'insister sur l'argu
ment « poussiériste )) qui peut en être tiré. 

La cause de l 'inflammation initiale n'a pu être que sup
posée . Les probabilités y r elatives sont exposées dans le 
r ésumé. 

S i ell es sont fo ndées, ce que j e suis porté à croire, les 
éléments combustibles ont été, d'abord , les poussières de 
charbon , dont l'embrasement s'est fait, semble-t-i l , avec 
peu de violence au déb ut. La fla mme s'est ensuite portée 
vers les appareils à brai, et c'est là qu'elle a dégénéré en 
exp losion véri table . 

Les poussières de brai doivent être hautement infla m
mables . J'ai j adi s at tiré l'attention des lecteurs de la· R evue 
universelle des Mines (1 ), sur des explosions de poussières 
su rvenues dans des mines de grahamite aux États-Unis 

(l ) 3me série , t. XXXT (1895), p. 180 . 
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d'Amérique. La« grahamite >> étant une sorte d'àspbalte, 
sa poussière doit avoir des propriétés analogues à celle du 
brai. Il y a clone un rapprochemen t à faire entre ces acci
dents et celui dont nous nous occupons. 

Au point de vue des précautions à prendre, j e ne puis que 
me rallier, dans leur ensemble, aux recommandations 
reproduites à la fin du résumé, en insistant sur la nécessité, 
puisque la présence des poussières peut difficilement sans 
doute être évitée, d 'écarter soigneusement toute cause 
d'inflammation . 

Bruxelles, j uin 1915. 
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mines, minièr~s, carrières et usines métallurgiques 

(vendant les années 1913 à 1915) 

PAR 

.ÎOSEPR LIBERT 

Inspecteur général des Mines, à Liége 

Ingén ieur électricien (A. 1. Lg. et A. 1. M.) 

Introduction. 

No us avons publié, en 19 14 ( 1), une première notice 
concerna nt les acciden ts constatés par l'Administrat~o n des 
Mines, dans les établissements do nt elle a la ::;urveillance 
et survenus depui s l'origne des applications de l'électricité 
jusque y compris l'année 19 12 . 

Les dossiers d'accidents étudiés étaient au nombre de 32; 
parmi ces accidents, 3 1 avaient été mortels. 

P endan t les quatre années sui vantes (19 13-19 16), mal
gré l e ralentissement de certaines brnnches de l' industrie 

(1) Amzales des Mines de Belgique, tome XIX, 2c livraison. 


